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Les régimes de service des SPP 
 

0 )  P R E A M B U L E  :  D E F I N I T I O N S  :  
 
 

Service de garde postée : l’agent effectue des cycles de travail de 24 heures et de 12 heures durant 
lesquels il est à la disposition de l’employeur dans l’enceinte des CIS ou du CTA CODIS. Ces cycles 
comprennent des périodes d’intervention, d’entraînement physique et technique, de maintenance, 
d’administration, de formation et de permanence. Les convocations aux visites médicales peuvent 
s’effectuer en dehors des gardes programmées. Dans ce cas, ce temps est décompté du volume de 
travail annuel. 
Les agents affectés en CIS en astreinte peuvent effectuer des séquences de travail de 8, 9, 10, 11 ou 12 
heures en journée semaine, hors jours férié. 
 

Service d’astreinte : l’agent doit pouvoir être contacté immédiatement afin de se rendre dans les 
délais prévus par le règlement opérationnel, soit sur intervention, soit dans les locaux de service pour 
des missions opérationnelles.  
 

Service hors rang (SHR) : l’agent effectue des journées administratives. Il est affecté à des tâches 
techniques et/ou administratives qui comprennent notamment les réunions, les compétitions sportives 
officielles (compétitions organisées par le SDIS) ainsi que la formation. 

 
Service mixte : l’agent effectue 2 ou 3 des services précités. 
 

 

Temps de travail effectif : le temps de travail effectif prend en compte les temps d’action 
(interventions, prise de garde, vérification du matériel, entraînement physique et professionnel, 
entretien des locaux, travail technico-administratif). Il détermine une équivalence de la garde de 24 
heures. 
La durée annuelle de travail effectif est fixée à 1600 heures plus 7 heures de solidarité nationale, avec 
un temps de la garde de 24 heures décompté 17,10 heures. 
 

Temps de présence réel : le temps de présence réel comprend toutes les activités professionnelles 
exercées par un agent, pour le compte du SDIS du Loiret, heure pour heure. La durée de temps réel 
exercé pour toutes les activités professionnelles ne peut excéder 1128 heures par semestre. 
 

Séquences de travail de 8 heures, 9 heures, 10 heures, 11 heures ou 12 heures : dans le cas 
d’un cycle inférieur ou égal à 12 heures, toutes les heures sont comptabilisées comme du temps de 
travail effectif. 
 

Séquences de travail de 24 heures : la définition des temps d’action permet de limiter leur durée 
sur une période de 24 heures de présence. Ainsi au cours d’une garde de 24 heures, au-delà de 8 
heures d’action, les agents sont tenus de réaliser les interventions et toutes les tâches liées au 
maintien du potentiel opérationnel. Ces 8 heures de travail effectif sont réparties sur la durée de la 
garde en fonction de l’intérêt du service et ne sont donc pas nécessairement consécutives.  
Le temps d’équivalence de la garde de 24 heures est de 17,10 heures. 
 

Journée administrative : la journée administrative est décomptée 7,8 heures.  
 

Journée de formation : la journée de formation est décomptée 8 heures.  
Les compétitions sportives réglementaires sont décomptées comme des formations (une demi-journée 
ou une journée). 
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Autorisation spéciale d’absence : la journée est décomptée 7,8 heures. 
 

Autorisation spéciale d’absence pour exercice du droit syndical : la journée est décomptée 8 
heures et 4 heures pour une demi-journée. 
 

Repos de sécurité : après chaque période de garde 12 ou 24 heures, il y a lieu de prévoir une 
interruption de service d’une durée au moins égale. Il peut être dérogé à cette règle lorsque les 
circonstances exceptionnelles le justifient et pour une période limitée, par décision du chef de centre 
ou de service. Cette exception ne saurait se justifier dans le cadre des gardes programmées.  
 
 

I )   L E  R E G I M E  D E  S E R V I C E  A  D O M I N A N T E  P O S T E E  
 
 

1. Le régime des SPP en CIS en garde 

 

Principes généraux : 
 
Les sapeurs-pompiers professionnels postés effectuent en moyenne chaque année : 

- 63 gardes de 24 heures décomptées 17,10 heures  

- 31 gardes de 12 heures décomptées 12 heures 

- 157 heures allouées aux formations, aux réunions… 
Soit 1600 heures auxquelles s’ajoutent les 7 heures de solidarité.  

Ils disposent de 35 jours de congés annuels. 
Leur temps de présence réel, heures supplémentaires comprises, ne saurait excéder 1128 heures par 
trimestre semestre. 
 

Les sapeurs-pompiers professionnels postés logés 
Afin de répondre aux besoins opérationnels du service des astreintes sont effectuées par les 
personnels logés. Ceux-ci Afin de compenser la mise à disposition d’un logement de service, les 
personnels logés (PL) effectuent au maximum 54 astreintes de 12 heures, réparties sur l’année civile. 
Les périodes de travail effectif, réalisées au cours de ces astreintes, sont prises en compte, heure pour 
heure et sans majoration, dans le volume horaire annuel ou indemnisées en IHTS, en cas de 
dépassement. 
Ces astreintes de 12 heures ne peuvent être consécutives à une garde de 12 heures. Elles peuvent être 
cumulées. 
 

Arrêt de travail, maladie, accident du travail 
 
Les agents placés en congés pour raison de santé se trouvent dans une position statutaire d'activité qui 
leur permet de satisfaire aux obligations relatives à la durée légale du temps de travail. 

 Il s’agit dès lors de prendre en compte le temps qui aurait été comptabilisé par l’agent en 
l’absence d’arrêt de travail, selon le planning fixé au 1er jour d’arrêt de l’agent.  

Au-delà du planning prévisionnel, l’agent est placé « en régime administratif », sur une base de 35 
heures hebdomadaires pour un agent à temps complet. Sont alors comptabilisées 7h par jour 
d’absence, hors samedi, dimanche et jour férié. Pour les agents à temps partiel, ce décompte est 
proratisé à hauteur de leur quotité de travail.  
Lorsque l'agent n'a pas accompli une ou plusieurs astreintes, il est tenu compte du nombre moyen 
d’astreintes que l’intéressé aurait dû accomplir sur sa période d’absence, établi sur la base de son 
obligation de service annuelle. 
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Les sapeurs-pompiers professionnels occupant des fonctions de chefs de salle CTA CODIS 
 
Les sapeurs-pompiers professionnels occupant les fonctions de chefs de salle au sein du CTA CODIS ne 
sont pas assujettis à ces dispositions. Leur régime de travail est basé sur une mixité de gardes 
opérationnelles postées de 24 heures et de périodes consacrées à la formation, aux entraînements et 
recyclages, au travail administratif, aux réunions et compétitions sportives officielles.  
 
Le temps d’équivalence de la garde de 24 heures « chef de salle CTA-CODIS » est de 20 heures, 
considérant la spécificité de l’emploi et la sollicitation.  
 
Des gardes de 12 heures pourront être accordées exceptionnellement pour raison de service. Un chef 
de salle est d’astreinte chaque jour pour assurer la fonction « chef de salle CODIS » lors de l’activation 
du CODIS. Cette astreinte à domicile, d’une durée de 24 heures est décomptée 2,25 heures (soit 9% du 
temps réel) sur le volume horaire annuel. Sauf nécessité absolue de service et de manière 
exceptionnelle, le nombre de ces astreintes ne peut dépasser 80 jours par an.  
Les périodes de travail effectif, réalisées au cours des astreintes, sont prises en compte, heure pour 
heure et sans majoration, dans le volume horaire annuel ou indemnisées, en cas de dépassement. 
 
Le volume horaire annuel à réaliser est de 1607 heures (prenant en compte les 7 heures de solidarité). 
Afin de compenser la mise à disposition d’un logement, les agents logés par nécessité absolue de 
service (CTA CODIS L), ainsi que ceux percevant des Indemnités Forfaitaires pour Travaux 
Supplémentaires (IFTS), doivent effectuer 54 astreintes de 24 heures non compensées, réparties sur 
l’année civile. Ces astreintes sont comprises dans le volume maximal annuel des 80 astreintes. 
 

2. Le régime des SPP opérationnels en CIS en astreintes  

Les personnels opérationnels affectés en centre de secours effectuent prioritairement un régime de 
travail hors rang soit un décompte journalier de 7,8 heures. 

Toutefois, en cas de nécessité de service et afin de maintenir le potentiel opérationnel de la structure, 
le chef de centre dispose de toute latitude pour moduler le régime de travail des agents placés sous 
son autorité. Il peut donc autoriser la mise en place ponctuelle de régime de 10 ou de 12 heures afin de 
répondre à l’objectif opérationnel défini dans le R.O. 

Les agents de ces unités peuvent également effectuer des astreintes pour répondre à l’objectif 
opérationnel. 

Afin de maintenir la réponse opérationnelle de la structure, les SPP opérationnels affectés en CIS 
astreintes effectuent un service comprenant des journées administratives décomptées 7,8 heures 
combiné à des gardes de 8, 9, 10, 11 ou 12 heures. Les gardes s’effectuent en jours de semaine hors 
jour férié et en période diurne (amplitude horaire comprise entre 7h00 et 19h00). 
 
La répartition des périodes de garde, la variation et l’amplitude horaire seront adaptées au CIS 
concerné compte-tenu des spécificités et de la disponibilité réelle observée des SPV du centre. Le 
principe de complémentarité SPV/SPP est optimisé afin de répondre à l’objectif opérationnel minimal 
de l’unité. 
Dans le cadre de leurs missions opérationnelles, les agents sont amenés à apporter un renfort ponctuel 
sur l’ensemble des CIS rattachés au périmètre de l’unité territoriale. 
 
Les SPP opérationnels des CIS en astreinte peuvent effectuer en moyenne chaque année entre 120 et 
180 gardes de 8, 9, 10, 11 ou 12 heures, selon les besoins de leur unité territoriale. Le volume horaire 
restant est alloué à l’administratif, aux formations, aux réunions… de manière à atteindre une durée 
annuelle de travail de 1600 heures auxquelles s’ajoutent les 7 heures de solidarité. Leur temps de 
présence réel, heures supplémentaires comprises, ne saurait excéder 1128 heures par semestre. 
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Les agents disposent de 25 jours de congés annuels, correspondant réglementairement à 5 fois 
l’amplitude hebdomadaire de travail, auxquels peuvent s’ajouter 1 ou 2 jours complémentaires en cas 
de fractionnement des congés annuels en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre : 

- 1 jour supplémentaire pour 5, 6 ou 7 jours hors période ; 

- 2 jours supplémentaires pour au moins 8 jours hors période. 
Ils ne bénéficient pas de jours de RTT en raison de l’annualité de leur régime de travail. 
 
 

I I )  R E G I M E  D E  S E R V I C E  A  D O M I N A N T E  S E R V I C E  H O R S  R A N G  ( S H R )  
 

 

Principe généraux 

 

Ce régime de travail concerne le personnel affecté sur des postes à dominante SHR (nombre de 
journées administratives majoritaire). 

Les sapeurs-pompiers à dominante SHR doivent effectuer 1600 heures auxquelles s’ajoutent les 7 
heures de solidarité.  
 
Les SPP SHR peuvent effectuer ponctuellement des gardes postées (12 ou 24 heures). Ils doivent dans 
ce cadre respecter le repos de sécurité obligatoire. Lorsque ces gardes sont réalisées un vendredi, un 
samedi ou bien un dimanche, la compensation des heures effectuées doit obligatoirement être imposé 
dans les 72 heures sauf nécessité absolue de service motivée par l’autorité hiérarchique. 

Les SPP en dominante SHR peuvent également effectuer des astreintes en fonction de leur emploi 
opérationnel.  

Sauf nécessité absolue de service et de manière exceptionnelle, le nombre de ces astreintes ne peut 
dépasser 80 jours par an.  

Les périodes de travail effectif, réalisées au cours de ces astreintes en intervention ou en activation de 
salle opérationnelles (CODIS, COD), sont prises en compte, heure pour heure et sans majoration, dans 
le volume horaire annuel ou indemnisées, en cas de dépassement. 

Les agents disposent de 23 jours de RTT et 25 jours de congés annuels auxquels peuvent s’ajouter 1 ou 
2 jours complémentaires en cas de fractionnement des congés annuels en dehors de la période du 1er 
mai au 31 octobre : 

- 1 jour supplémentaire pour 5, 6 ou 7 jours hors période ; 

- 2 jours supplémentaires pour au moins 8 jours hors période. 
 
Les agents exerçant en SHR peuvent s’ils le souhaitent disposer d’un Compte Epargne Temps (CET). Ce 
compte est alimenté conformément aux règles en vigueur au sein du SDIS. Toutefois, il revient au 
supérieur hiérarchique la responsabilité d’autoriser l’alimentation du CET, c'est-à-dire d’être en mesure 
de justifier le temps supplémentaire accompli par l’agent demandeur. 
 
 
 

Les sapeurs-pompiers professionnels SHR logés ou percevant des Indemnités Forfaitaires 
pour Travaux Supplémentaires (IFTS) 
Afin de compenser la mise à disposition d’un logement, ou la perception des IFTS, ils doivent effectuer 
54 astreintes de 24 heures, non compensées, réparties sur l’année civile et correspondantes à leur 
emploi opérationnel. Ces astreintes sont comprises dans le volume annuel des 80 astreintes.  

Afin de préserver l’équité entre les agents, et en fonction des nécessités de service, deux septièmes 
(2/7) de ces astreintes doivent être effectués en week-end ou jours fériés. 
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Ces 54 astreintes correspondent à 7,7 semaines d’astreinte soit un temps réel d’astreinte de 996 
heures en supplément du temps de travail effectif de l’agent [(54x24)-(7,7x39)]. 

Afin de répondre aux nécessités opérationnelles définies dans le règlement opérationnel, ces 996 
heures peuvent être fractionnables (cas des personnels SHR des centres de secours par exemple). 

Dans le cas où un agent refuserait d’effectuer le nombre d’astreintes précédemment défini, il devra 
compenser les avantages du logement, ou des IFTS, par 12 heures de travail effectif pour chaque 
période de 7 jours d’astreintes non effectuée. 

Dans le cas inverse, chaque jour d’astreinte au-delà des 54 astreintes précédemment définies donnera 
lieu à une compensation selon les volumes horaires définis dans les tableaux récapitulatifs. 

Enfin, si le service n’est pas en mesure d’octroyer à un agent, logé par nécessité absolue de service ou 
bénéficiant des IFTS, le volume défini des 54 d’astreintes, ce dernier ne sera pas dans l’obligation de 
compenser les astreintes non réalisées. 

Les agents à temps partiel percevant des IFTS devront effectuer un volume d’astreinte calculé au 
prorata de leur temps de travail effectif (54x80 % = 43 astreintes pour un agent à 80 % par exemple). 
Cette disposition n’est pas applicable aux agents à temps partiel bénéficiant d’un logement par 
nécessité absolue de service. 

Le nombre d’astreinte obligatoire en compensation d’un logement par nécessité absolue de service 
ou bien de la perception d’IFTS sera également proratisé : 

- En cas d’arrêt de travail supérieur à 15 jours, 

- Formation ENSOSP supérieure à 15 jours, 

- Prise de fonction en cours d’année civile. 

 

Travaux supplémentaires 

Les périodes de travail effectif supplémentaires, réalisées à la demande de l’autorité hiérarchique de 
l’agent sont prises en compte, heure pour heure et sans majoration, dans le volume horaire annuel ou 
indemnisées, en cas de dépassement. 

Les agents de catégorie A et B, bénéficiant d’un logement par nécessité absolue de service ou 
percevant des IFTS, ne sont pas concernés par ces dispositions. 

 

Arrêt de travail, maladie, accident du travail 

Les agents placés en congés pour raison de santé se trouvent dans une position statutaire d'activité qui 
leur permet de satisfaire aux obligations relatives à la durée légale du temps de travail. Chaque jour 
d’absence, hors week-end et jours fériés, est ainsi intégré dans le calcul de la durée légale du travail 
mais ne donne pas lieu à récupération des temps correspondants.  
 

I I I )  C O N G E S  M A T E R N I T E S  
 

Les périodes de congés maternité des personnels SPP sont décomptés de la même façon que les arrêts 
de maladie en fonction de la situation de l’agent (dominante postée ou SHR). 
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I V )  T A B L E A U X  R E C A P I T U L A T I F S  
 

Volume horaire annuels : 
 

Régime de travail 

Temps de 
travail 

équivalent 
annuel 

Nombre de 
gardes en 
moyenne 

Journées 
administratives 

/formation 

Astreintes 
opérationnelles 
rémunérées ou 

compensées 

Astreintes 
opérationnelles 

non compensées 
ou non 

rémunérées 

PNL (Personnel Non Logé) 
en CIS en garde 

1600+7 
63 x 24h 
31 x 12h 

157 heures 
0 

0 

PL (Personnel Logé) en CIS 
en garde 

1600+7 
63 x 24h 
31 x 12h 

157 heures 
0 

54 (A12)  

Chef CTA CODIS  1600+7 80 x 24h 7 heures 80 (A24) 0 

Chef CTA CODIS Logé ou 
IFTS 

1600+7 80 x 24h 7 heures 
26 (A24) 

54 (A24) 

SHR DDSIS/ CIS à 
dominante postée 

1600+7  206 j 
80 (A24) 

0 

SPP en CIS en astreinte 
 Proposition FA : Planning 
établi sous 12 mois  

 

1600+7 

120 x 12h 
Ou 131 x 11h 
Ou145 x 10h 
Ou 161 x 9h 
Ou 181 x 8h 

Mixé selon les 
besoins liés à la 

complémentarité 
avec les SPV 

157 heures 

 

648 heures 
(équivalent 54 

A12) 

SHR Logé ou IFTS 1600+7 Selon régime Selon régime 26 (A24) 54 A24) 

 
 
* Organisation de travail des chefs de salle mis à jour dans le respect du RO entériné par délibération du CASDIS 
en date du 17 juin 2022 
*les séquences de travail peuvent alterner des amplitudes de 8,9,10,11 et 12h selon les besoins liés à la 
complémentarité des SPV 

 

Décompte du temps de travail effectif : 
 

Fonctions Décompte 

Garde postée 24 heures 17,10 heures 

Garde 24 heures  
« chef de salle  CTA CODIS » 

20 heures 

Garde postée 8 heures 8 heures 

Garde postée 9 heures 9 heures 

Garde postée 10 heures 10 heures 

Garde postée 11 heures 11 heures 

Garde postée 12 heures 12 heures 

Journée formation 8 heures 

Journée administrative 7,8 heures 

Autorisation spéciale d’absence 7,8 heures 

Autorisation spéciale d’absence pour exercice du 
droit syndical 

8 heures 
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Compensation des astreintes : 
 
Ces astreintes sont décomptées du temps de travail effectif, selon les modalités définies dans le 
tableau suivant : 
 

Fonctions Compensation en temps 

Chef de site 
DSM 

Chef de colonne 
Chef de groupe 
Officier CODIS 

Chef de salle - CTA 
Chef de salle - CODIS 

Officier SSSM 

1 astreinte 24 heures avec temps de travail effectif = 1,5 
heures (en sus de la journée administrative) soit 9% du 

temps réel d’astreinte 
 

1 astreinte  24 heures sans temps de travail effectif = 2,25 
heures (soit 9% du temps réel d’astreinte) 
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Le régime de service 
des Personnels Administratifs et Techniques 

 

 

Durée hebdomadaire du travail : 39 heures  
 
Une durée hebdomadaire de 35 heures peut être proposée aux agents contractuels recrutés 
sur le motif d’accroissement temporaire d’activité selon le besoin de l’établissement. 
 

Période de travail 
 

 

8h – 9h : plage variable 

9h – 11h30 : plage fixe 

11h30 – 14h : plage méridienne de 45 minutes obligatoire 

14h – 16h : plage fixe 

16h – 18h : plage variable 

 

 

Le service est ouvert du lundi au jeudi de 8 heures à 18 heures, et le vendredi, de 8 heures à 17 heures. 

Chaque chef de groupement et de centre organisera, si nécessaire, le roulement du personnel 

concerné. 

 

Amplitude journalière minimum : 4h30 

Amplitude journalière maximum : 9h 

 

Les heures supplémentaires effectuées dans le cadre de l’horaire variable donneront lieu à la demande 

du service : 

- Soit à récupération du temps et dans un calcul qui s’opère mensuellement ; 

- Soit à paiement d’heures supplémentaires. 

 

L’application des plages fixes et variables relève de la responsabilité du supérieur hiérarchique et du 

chef de centre. 
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Les congés et ARTT 
 
 
Les personnels administratifs et techniques et les sapeurs-pompiers professionnels en service hors 
rang bénéficient des mêmes droits aux congés et RTT. Le temps de travail des sapeurs-pompiers 
professionnels en garde postée est annualisé. 
 

1 / Congés annuels : 
 
Chaque agent en activité a droit par an, à un congé annuel d'une durée égale à cinq fois ses obligations 
hebdomadaires de services soit : 
 

- Pour les agents à temps complet :   25 jours de congés 
- Pour les agents à 90% : 22, 5 jours de congés 
- Pour les agents à 80% : 20 jours de congés 

 
Les congés doivent être pris entre le 1er janvier et le 31 décembre de l'année en cours. Un report 
jusqu'au 31 janvier de l'année suivante peut être accepté en raison des nécessités de service. 
 
L'absence du service ne peut excéder 31 jours consécutifs. Les fonctionnaires chargés de famille 
bénéficient d'une priorité pour le choix des périodes de congés annuels. 
 
Des congés supplémentaires sont attribués sur la base suivante (appelés jours hors période ou congés 
de fractionnement) : 
 

- Si le nombre de jours de congés annuels pris en dehors de la période du 1er mai au 30 
octobre est compris entre 5 et 7,5 jours : 1 jour de congé supplémentaire est accordé aux 
agents PATS et SPP SHR ou gardes postées. 

 
- Si ce nombre est égal ou supérieur à 8 jours : 2 jours de congés supplémentaires sont 

accordés aux agents PATS et SPP SHR ou gardes postées. 
 
Un report des jours hors période jusqu'au 31 janvier de l'année suivante peut être accepté en raison 
des nécessités de service. 
 
Pour les agents à temps partiel : 
 
 à 80 % :   

- Si ce nombre est compris entre 4 et 6 jours : 1 jour supplémentaire 
- Si ce nombre est égal ou supérieur à 6,5 jours : 2 jours supplémentaires 

 
 à 90 %  : 

- Si ce nombre est compris entre 4,5 et 7 jours : 1 jour supplémentaire 
- Si ce nombre est égal ou supérieur à 7,5 jours : 2 jours supplémentaires 

 
Des congés exceptionnels supplémentaires peuvent être accordés par le président du Conseil 
d'administration à l'occasion d'évènements particuliers. Une note d'information du directeur en 
précisera les conditions. 
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2 / RTT : 
 

Annuellement, le président fixe le nombre de RTT pouvant être placé dans un compte épargne temps 
dans la limite de 18 jours. 
 

Les agents à temps complet (39 h hebdomadaire) ont le droit à 23 jours d’ARTT par an (18 + 5). 
Les agents à 90 % ont le droit à 21 jours d'ARTT par an. 
Les agents à 80 % ont le droit à 18,5 jours d'ARTT par an.  
 

3 / Autorisations spéciales d'absence : 
 
Elles concernent l'ensemble du personnel du SDIS. Elles sont accordées par l’autorité hiérarchique, 
les chefs de groupement ou de centre pour les évènements survenus dans la famille de l'agent, sous 
réserve des nécessités de service, et doivent être prises au moment de l'évènement familial. Une 
pièce justificative doit être fournie à la direction selon la liste définie ci-après : 
 

Évènement familial 

Nombre de jours consécutifs  
(en jours ouvrés) 

À prendre au moment de 
l’évènement 

Délai de route, si 
évènement 

supérieur ou égal à 
300 kms 

(aller et non  
aller-retour) 

JUSTIFICATIFS 

Mariage de l'agent ou PACS 5 jours consécutifs 1 
Justificatif de 

mariage 

Mariage d'un enfant, petit-enfant, 
frère, sœur, beau-frère, belle-
sœur, père, mère, beau-père, belle-
mère, oncle, tante, neveu, nièce 

1 jour 1 
Justificatif de 

mariage 

Naissance enfant de l'agent 
 
ou  
 
Adoption (congés pris dans les 15 
jours précédant ou suivant 
l'événement) 

3 jours 
(à prendre le 1er jour ouvrable 

suivant la naissance de l’enfant) 
 

Justificatif de 
naissance ou 
d’adoption 

Congés de paternité 

- 25 jours calendaires en cas de 
naissance unique  
- 32 jours calendaires en cas de 
naissances multiples.  
Le congé est fractionnable en 2 
périodes :  
- une période de 4 jours consécutifs 
devant être prise immédiatement 
après le congé de naissance de 
l’enfant, 
 - une période de 21 jours (ou 28 
jours en cas de naissances multiples) 
pouvant être prise, au choix du 
fonctionnaire, de manière continue 
ou fractionnée en deux périodes 
d’une durée minimale de 5 jours 
chacune ; cette seconde période doit 
être prise dans les six mois suivant la 
naissance de l’enfant. 

 
Justificatif de 
naissance ou 
d’adoption 
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Évènement familial 

Nombre de jours consécutifs  
(en jours ouvrés) 

À prendre au moment de 
l’évènement 

Délai de route, si 
évènement 

supérieur ou égal à 
300 kms 

(aller et non  
aller-retour) 

JUSTIFICATIFS 

Décès du conjoint 5 jours 1 
Justificatif de 

décès 

Décès d’un enfant 

- Enfant de moins de 25 ans 
Lorsque l'enfant est âgé de moins de 
25 ans, la durée de l'autorisation 
spéciale d'absence est de 7 jours 
ouvrés. 
Vous pouvez aussi bénéficier d'une 
autorisation spéciale d'absence 
complémentaire de 8 jours, qui peut 
être fractionnée et prise dans un 
délai d'1 an à partir du décès. 
Ces autorisations d'absence sont 
accordées lors du décès d'un enfant 
dont vous êtes parent et lors du 
décès d'un enfant ou adulte de 
moins de 25 ans dont vous avez la 
charge effective et permanente. 
- À partir de 25 ans 
La durée de l'autorisation spéciale 
d'absence est de 5 jours ouvrables. 
Vous pouvez aussi bénéficier d'une 
autorisation spéciale d'absence 
complémentaire de 8 jours, qui peut 
être fractionnée et prise dans un 
délai d'1 an à partir du décès. 
 

  

Décès du père, mère, beau-père, 
belle-mère 

3 jours 1 
Justificatif de 

décès 

Décès du frère, sœur, grand-père, 
grand-mère beau-frère, belle-sœur, 
oncle, tante, neveu, nièce, petit-
enfant 

1 jour 1 
Justificatif de 

décès 

 
Maladie grave du conjoint, père, 
mère 
 

3 jours 1 

Certificat médical 
attestant la 

nécessité absolue 
de présence 

auprès du 
conjoint, père, 

mère. 

Déménagement de l'agent 1 jour   

 
Garde enfant malade moins de 16 
ans (sans limite d'âge pour les 
enfants handicapés) 

6 jours 
 

12 jours si l'agent assure seul la 
charge de l'enfant, si le conjoint ne 

bénéficie pas d'une même 
autorisation, si le conjoint est 

demandeur d'emploi 

 

Certificat médical 
attestant la 

présence 
indispensable de 
l'agent auprès de 

son enfant 
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Évènement familial 
Nombre de jours consécutifs  

(en jours ouvrés) 
À prendre au moment de l’évènement 

Délai de route, si 
évènement supérieur 

ou égal à 300 kms 
(aller et non  
aller-retour) 

JUSTIFICATIFS 

Rentrée des classes pour les 
enfants jusqu'en 6ème 

Jusqu'à 1 heure après la rentrée des 
classes 

 
(Extraction 

effectuée par les 
RH) 

Concours et examens de la fonction 
publique 

1 jour la veille des épreuves  
(ou quelques jours avant en cas de 

nécessité absolue de service) 
+ le jour des épreuves écrites 

et orales 

 Convocation 

Grossesse 
1 heure par jour à compter du 3ème 

mois  
(en dehors des plages fixes) 

 Certificat médical 
précisant la date 

prévue 
d'accouchement 

Examens prénataux, séances 
préparatoires à l'accouchement 

Durée de l'examen des séances  Certificat médical 

Pour fait exceptionnel 
À l'appréciation de 

l'autorité hiérarchique 
 Tout justificatif 

Juré d'Assises 
Durée de la session 

(fonction obligatoire) 
 Convocation 

Représentant de parents d'élèves 
aux conseils d'école, 
d'administration de classe et 
commissions permanentes des 
lycées et collèges 
 
Commission spéciale pour 
l'organisation des élections aux 
conseils d'école 

Durée de la réunion  Convocation 

Assesseur délégué de 
liste/élections 
prud'homales/élections de Sécurité 
sociale 

Jour du scrutin  Justificatif 

 
Autorisation d’absence des PATS 
dans le cadre d’activité de 
volontariat : 
- pour intervention 
- pour formation 
 
 

15 jours cumulés maximum hors 
activités opérationnelles 
exceptionnelles déclinés comme 
suit : 

Raison opérationnelle : 
 
Retard ou absence pour mission 
opérationnelle accordée avec 
nécessité d’en aviser son 
hiérarchique dans les meilleurs délais 
 
10 jours par an pour les agents SPV 
en CIS en garde ou 80h par an pour 
les agents en CIS en astreinte à la 
demande expresse du chef de centre 
ou de son adjoint 
 
7 demi-journées sur accord du 
hiérarchique en cas d’évènements 
exceptionnels (plans ORSEC, 
évènements climatiques, colonnes 
de renforts, périodes feux de forêts 
et d’espaces naturels) 

 

Planning de 
formation à 
fournir au 
supérieur 

hiérarchique 
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Raison de formation* : 

 
30 jours les trois premières années 
de premier engagement dont 11 la 
première année pour les formations 
de secours d’urgence et d’assistance 
aux personnes permettant de rendre 
les agents opérationnels. 
 
5 jours par an ou 10 jours sur une 
période de deux ans pour les 
formations de maintien et de 
perfectionnement des acquis 
 
3 jours par an au titre de 
l’encadrement d’actions de 
formation 
 

Autre : 
 

½ journée par an au titre de la visite 
médicale réduit à une heure pour les 
agents affectés sur le site de la 
direction  
 

(*) : Le fonctionnaire PATS transmettra à son hiérarchique, dans les meilleurs délais, le planning prévisionnel 
de ses formations attribuées par le Groupement des Opérations et des Compétences (GOC). 

 

Absences pour mandats électoraux 
 

Crédits d’heures trimestrielles 
Actualisation selon l’art. 87 de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 

 
Maires 
10000 habitants au moins 
Moins de 10000 habitants 

 
 

140 heures 
122,5 heures 

 
Adjoints 
30000 habitants au moins 
De 10000 à 29999 habitants 
Moins de 10000 habitants 

 
 

140 heures 
122,5 heures 

70 heures 

 
Conseillers municipaux 
100000 habitants au moins 
De 30000 à 99999 habitants 
De 10000 à 29999 habitants 
De 3500 à 9999 habitants 
Moins de 3500 habitants 

 
 

70 heures 
35 heures 
21 heures 

10 heures 30 
10 heures 30 

 
Conseillers municipaux bénéficiant d’une 
délégation de fonction du maire 
30000 habitants au moins 
De 10000 à 29999 habitants 
Moins de 10000 habitants 
 

 
 
 

140 heures 
122,5 heures 

70 heures 
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En outre, les articles L2123-1, L3123-1 et L4135-1 du code général des collectivités territoriales 
permettent au titulaire d’un mandat électoral de pouvoir se rendre et participer aux séances 
plénières, aux réunions de commissions dont il est membre et instituées par une délibération du 
conseil dont il est élu, aux réunions des assemblées délibérantes et des bureaux des organismes où il 
a été désigné pour représenter sa collectivité. L’élu en informe son chef de centre ou chef de 
groupement et joint la copie de sa convocation. 
 
Le SDIS est tenu de laisser l’agent se rendre aux séances et réunions précitées dans la limite du crédit 
d’heures alloué. Au-delà, le temps consacré au mandat électoral sera réalisé sur du temps de congé. 
Le SDIS n’est pas tenu de payer comme temps de travail le temps passé par l’élu auxdites séances et 
réunions. 
 
Si le justificatif d'absence n'est pas fourni dans les 48 heures qui suivent la reprise d'activité de 
l'agent, le groupement ressources humaines décompte automatiquement les jours d'absences sur les 
congés annuels légaux ou sur les récupérations. Les demandes de congés sont systématiquement 
refusées si l'effectif du centre ou du service est insuffisant. 
 
Toutes les demandes de congés précisées aux chapitres précédents, doivent être faites au moins 
8 jours à l'avance. Pour être accordées, elles doivent être visées par le chef de centre ou le chef de 
bureau qui vérifie impérativement le respect des effectifs indispensables à la bonne marche du 
service (soit 50% de l'effectif pour les bureaux de la direction) et remises aux ressources humaines, à 
l'exception des absences spéciales pour décès ou maladie, pour lesquelles le délai ne peut être 
respecté. 
 
 

4 / LE COMPTE EPARGNE TEMPS (C.E.T.) 
 
Le décret n°2004- 878 du 26 août 2004 modifié a institué un compte épargne temps dans la fonction 
publique territoriale. 
 
Les personnels bénéficiaires 
 

- Les personnels titulaire et contractuel employés en continue et ayant accompli au moins une 
année de service, sur un poste à temps complet ou non complet. 

 
Ouverture du Compte Epargne Temps 
 

Le compte est ouvert à la demande de l'agent. La demande d’ouverture du CET peut se faire à tout 
moment de l’année, via le formulaire dédié. 
 
La demande d’ouverture est validée par l’autorité territoriale sur avis du supérieur hiérarchique.  
 
Alimentation du compte 
 
Dans la limite de 60 jours, le compte peut être alimenté par : 

- les jours RTT, 
- les jours de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans l'année 

puisse être inférieur à 20, 
- les jours hors période (aussi appelés congés de fractionnement). 

Il ne peut être alimenté par le report de congés bonifiés, ni par des récupérations. 
 
La demande d’alimentation du CET est formulée en fin d’année (information par le Groupement RH) 
et jusqu’au 31 décembre de l’année considérée.  
 
Le CET s’alimente uniquement avec des journées entières.  
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Utilisation des droits à congés capitalisés : droit d’option 
 
1ère hypothèse :  
 
Au terme de l’année civile, le nombre de jours inscrits sur le CET ne dépasse pas 15 jours : l’agent ne 
peut alors utiliser les droits épargnés qu’en prenant des jours de congé. 
 
2nde hypothèse :  
 
Au terme d’une année civile, le nombre de jours accumulés sur le CET est supérieur à 15 jours :  
 

 les 15 premiers jours ne peuvent toujours être utilisés que sous la forme de jours de congés ; 
 

 Pour les jours au-delà du 15ème jour, une option doit être exercée, au plus tard le 31 janvier 
de l’année suivante :  

 
- Le fonctionnaire opte, dans les proportions qu’il souhaite : pour la prise en compte des jours 

au sein du régime de retraite additionnelle RAFP, pour leur indemnisation ou pour le 
maintien sur le CET ; 

- L’agent contractuel opte, dans les proportions qu’il souhaite : pour leur indemnisation ou 
pour le maintien sur le CET. 

 
Le plafond annuel de jours monétisables est fixé à 10 jours épargnés par agent, hormis pour les 
personnels dont la période de la demande se situe dans les 5 années précédant la retraite. 
 
 
Conservation des droits  
 
 L’agent conserve les droits acquis en cas de : 
 

Changement de collectivité 
(mutation ou mise à disposition) 
 

 gestion du compte par la collectivité d’accueil 

Détachement 
 

 l’agent conserve ses droits sans pouvoir les utiliser 
sauf autorisation de l’administration d’emploi 

 
 
Litiges 
 
En cas de litige dans la gestion du CET, l'agent ou le service pourra saisir la Commission 
Administrative Paritaire compétente au sein du S.D.I.S. 
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Les délibérations récentes relatives à la mise à jour du règlement intérieur – annexe 1 

Règlement Temps de travail 
 

 

N° de délibération Date du CA Objet 

2019-A7 29/04/2019 Modalités d’utilisation du CET 

2020-C15 19/10/2020 

Partie Congés/ARTT 
Autorisations spéciales d’absence – Crédits 
d’heures trimestrielles pour les absences pour 
mandats électoraux  

2021-B13 26/04/2021 
Partie Congés/ARTT 
Précision de l’annexe règlement temps de travail 

2021-E11 10/12/2021 Modification du RI – heures syndicales 

 
 

Les décisions du bureau récentes relatives à la mise à jour du règlement intérieur – annexe 1 
Règlement Temps de travail 

 
 

N° de décision Date du bureau Objet 

D2021-C8 12/05/2021 
Réforme du congé de paternité et d’accueil de 
l’enfant 

D2021-D8 20/10/2021 

Modification partie Congés/ARTT 
Autorisations spéciales d’absence – Crédits 
d’heures trimestrielles pour les absences pour 
mandats électoraux 
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SERVICE DÉPARTEMENTAL 

D'INCENDIE et de SECOURS du LOIRET 

 
 

 

 

Convention de conduite d’opération 
 

 
ENTRE  

 

Le Département du Loiret sis à l’Hôtel du Département, 15 rue Eugène Vignat à Orléans 

(45010) représenté par le M. le Président du Conseil départemental, dûment habilité par 

délibération de la Commission permanente n° 

 

ci-après dénommé «  le Département », 

 

ET  

 

Le Service départemental d’incendie et de secours du Loiret sis 195 rue de la 

Gourdonnerie, Semoy, à Fleury-les-Aubrais (45400) représenté par Monsieur Alain 

GRANDPIERRE 1er Vice-président du Conseil d’administration, dûment habilitée par 

délibération du Conseil d’administration n°2021-B16 du 26 avril 2021 

 

ci-après dénommé « le SDIS ». 

 

 

 

PREAMBULE 

 

Dans le cadre du partenariat entre le SDIS du Loiret et le Département du Loiret, qui 

prévoit la mutualisation de la gestion du patrimoine bâti, les partenaires ont souhaité 

clarifier leurs relations en formalisant l’appui technique des services départementaux par 

une convention de conduite d’opération. 

 

Cette convention permet au Département d’apporter une assistance technique globale 

au SDIS pour toutes ses opérations bâtimentaires. 

 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet conformément à l’article 6 de la loi n° 85-704 du 12 

juillet 1985, de confier au Département, CONDUCTEUR D’OPERATION, l’assistance 

technique pour toutes les opérations nécessaires à la gestion des sites du SDIS, 

MAITRE d’OUVRAGE. 

 

ARTICLE 2 : Incidence financière  

 

Cette convention est consentie à titre gratuit. 
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Article 3 : Missions et obligations des parties à la convention 

 

3.1 Contenu des missions 

 

Le contenu détaillé de la mission du conducteur d’opération ainsi que les obligations du 

maître d’ouvrage sont définis en annexe. 

 

3.2 Obligations particulières du Département 

 

3.2.1 Pour l’exécution des missions confiées au conducteur d’opération, celui-ci sera 

représenté par la Direction du Patrimoine Départemental.  

 

Dans tous les actes et contrats passés par le Département dans le cadre de l’exécution 

de la présente convention, celui-ci indiquera sa qualité de conducteur d’opération, la 

maîtrise d’ouvrage appartenant au SDIS.  

 

3.2.2 Le conducteur d’opération s’engage à veiller au respect des programmes 

fonctionnels et des enveloppes financières prévisionnelles. Il assure une mission de conseil 

auprès du maître d’ouvrage et propose à ce dernier toutes modifications ou solutions qui 

lui apparaîtraient nécessaires ou simplement opportunes, soit techniquement, soit 

financièrement au cours du déroulement de chaque opération. 

 

Le conducteur d’opération, s’il l’estime nécessaire, peut faire appel à un assistant à 

maîtrise d’ouvrage pour des besoins en matière d’études de programmation 

architecturale et fonctionnelle ainsi qu’en économie de la construction. Ces prestations 

restent à sa charge. 

 

Le conducteur d’opération n’est tenu envers le maître d’ouvrage que de la bonne 

exécution des attributions dont il a été chargé par la présente convention. Il s’engage 

néanmoins à mettre tout en œuvre pour favoriser le respect des calendriers d’exécution 

validés d’un commun accord. Il reste par ailleurs responsable vis-à-vis du maître 

d’ouvrage des missions confiées à des tiers en application du paragraphe précédent. 

 

3.2.3 Après réception des travaux, le conducteur d’opération remet au maître d’ouvrage 

les dossiers complets relatifs à l’opération considérée. Sur la demande du maître 

d’ouvrage, il établit un bilan général de l’opération au plus tard dans les six mois suivant 

l’expiration du délai de parfait achèvement. 

 

3.2.4 Le maître de l’ouvrage reste propriétaire de tous les documents établis à l’occasion 

des opérations conduites en exécution de la présente convention. Il peut les utiliser 

comme bon lui semble. Le conducteur d’opération s’engage à ne pas diffuser auprès 

des tiers les documents que le maître de l’ouvrage pourrait lui fournir à l’occasion de sa 

mission, ni les documents élaborés dans ce cadre. 

 

3.2.5 Le Département veille à souscrire une assurance professionnelle couvrant les 

responsabilités et dommages éventuels résultant de l’application de la présente 

convention. 
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3.3 Obligations particulières du SDIS 

 

3.3.1 Le SDIS s’engage à assurer le financement de l’ensemble des opérations 

susceptibles d’être menées dans le cadre de la présente convention, à l’exception des 

missions de programmation ou d’économie de la construction confiées à des tiers par le 

conducteur d’opération. 

 

Le choix des titulaires des contrats de toute nature, l’approbation des différentes phases 

de projets dont les avant-projets (APS et APD), les projets et la décision de réception des 

travaux relèvent de sa compétence exclusive, sur proposition du conducteur 

d’opération. 

 

3.3.2 Le SDIS renonce à tout recours contre le conducteur d’opération en raison des 

modifications du programme dûment validées par ses soins ou en cas de non-respect 

de l’enveloppe financière prévisionnelle.  

 

Article 4 : Durée de la convention 

 

La présente convention prend effet à compter de sa signature pour une durée de 

cinq ans.  

 

Article 5 : Modification de la convention 

 

Toute modification de la présente convention doit être approuvée par avenant. 

 

Article 6 : Résiliation de la convention 

 

La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties, par lettre 

recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis de six mois. Le 

conducteur d’opération fournira alors au maître d’ouvrage un relevé de l’ensemble des 

opérations en cours comportant, pour chaque opération :  

- un calendrier et un bilan financier prévisionnels actualisés ; 

- une note de conjoncture indiquant l’état d’avancement de l’opération, les 

événements marquants intervenus ou à prévoir. 

 

Article 7 : Règlement des litiges 

 

En cas de difficultés sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les 

parties s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable. En cas de désaccord 

persistant, les litiges seront portés dans le ressort du tribunal administratif d’Orléans. 

 

 

Fait à Semoy, le 

 

Pour le Département du Loiret Pour le Service départemental 

  d’incendie et de secours du Loiret 

 

 

 

 Marc GAUDET Alain GRANDPIERRE  
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ANNEXE  

 

Conduite d’opération  

 

Phase de définition de l’opération 

 

 

Description de la mission 

 

 

Missions du Département 

 

Missions du SDIS 

 
I. Définition des conditions administratives, techniques et financières  selon 

lesquelles l’ouvrage sera étudié et réalisé. 

 

  

 

- traduction des besoins fonctionnels        

 
 X 

 

- définition technique des besoins  

 
X  

 

- proposition d’études complémentaires le cas échéant 

 

X  

 

- chiffrage prévisionnel, estimation de l’enveloppe financière et du planning de l’opération 

 
X  

 

- rédaction du document programme, en concertation avec le maître d’ouvrage 

 
X  

 

- validation du programme, de l’enveloppe financière et du calendrier prévisionnel 

 
 X 

 

- aide éventuelle pour les acquisitions foncières 

 
X  
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ANNEXE 

 

Conduite d’opération  

Avec maitrise d’œuvre externe 

 
 

Description de la mission 

 

 

Missions du Département 
 

Missions du SDIS 

 

II. Assistance en phase élaboration du projet : conception 

 

  

 

1. Montage du processus de réalisation des études 

 

  

  

- définition des différents intervenants (maitre d’œuvre, contrôleur technique, coordinateur 

sécurité et protection de la santé) et proposition des modalités de leur mise en concurrence 

 

X  

 

- mise à jour du planning prévisionnel 

 
X  

 

- mise à jour du bilan financier  

 
X  

 

- validation ou modification du planning prévisionnel et du bilan financier actualisés 

 
 X 

 

2. Préparation, signature et gestion du marché de maitrise d’œuvre 

 
  

 

- proposition au maitre de l’ouvrage de la procédure de consultation et de son calendrier  
 

X  

 

- validation de la procédure et du calendrier de consultation des concepteurs 
 

 X 

 

- établissement du dossier de consultation des concepteurs 
 

X 
Pièces techniques 

X 
Pièces administratives 

 

- validation du dossier de consultation des concepteurs  
 

 X 

 

- lancement de la consultation et suivi des questions / réponses 

 
 X 
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Description de la mission 

 

 

Missions du Département 

 

Missions du SDIS 

 

- organisation matérielle des opérations de réception et de sélection des plis ; organisation 

des CAO 

 

 X 

 

- analyse des candidatures et des offres, rédaction du rapport d’analyse des offres, aide à 

la négociation et présentation en CAO le cas échéant 

 

X  

 

- choix du maître d’œuvre 

 
 X 

 

- assistance éventuelle à la rédaction des courriers aux soumissionnaires non retenus 

 
X  

 

- aide à la mise au point du marché avec le maitre d’œuvre retenu 

 
X  

 

- information des candidats, signature et notification du marché de maîtrise d’œuvre 

 
 X 

 

- préparation et rédaction des ordres de service  

 
X  

- signature et délivrance des ordres de service éventuels  X 

 

- animation et suivi du travail du maître d’œuvre en ce qui concerne l’établissement des 

documents prévus au marché, en veillant au respect du programme, des délais et des coûts 

d’objectifs 

 

X X 

 

- analyse avec le maitre d’ouvrage des documents prévus au marché (A.P.S, A.P.D, Projet)  

remis par le maitre d’œuvre  

 

X  

 

- validation des documents prévus au marché (APS, APD, Projet) 

 
 X 
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Description de la mission 

 

 

Missions du Département 
 

Missions du SDIS 

 

- vérification des décomptes  

 
X  

 

- liquidation et paiement des situations 

 
 X 

 

- proposition des actes modificatifs 

 
X  

 

- rédaction des actes modificatifs  

 
 X 

 

- validation et signature des actes modificatifs 

 
 X 

 

3. Préparation, signature et gestion des autres marchés d’études ou de prestations 

intellectuelles (SPS, contrôleur technique…) 

 

  

 

- définition de la mission du prestataire  

 
X  

 

- établissement du dossier de consultation  

 

 

X 

 

 

- validation du dossier de consultation par le maître d’ouvrage 

 
 X 

 

- lancement de la consultation et suivi des questions / réponses 

 
 X 

 

-organisation matérielle des opérations de réception et de sélection des plis ; organisation 

des CAO 
 X 

 

- analyse des candidatures et des offres, rédaction du rapport d’analyse des offres, aide à la 

négociation et présentation en CAO le cas échéant. 
X  

 

- choix du titulaire 

  
 X 
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Description de la mission 

 

 

Missions du Département 

 

Missions du SDIS 

 

- assistance éventuelle à la rédaction des courriers aux soumissionnaires non retenus 

 
X  

 

- aide à la mise au point du marché avec le titulaire 

 
X  

 

- information des candidats, signature et notification des marchés 

 
 X 

 

- préparation et rédaction des ordres de service éventuels 

 
X  

 

- signature et délivrance des ordres de service éventuels 

 
 X 

 

- vérification des décomptes 

 - véridi 
X  

 

- liquidation et paiement des situations 

 
 X 

 

- proposition des actes modificatifs  

 
X  

 

- rédaction des actes modificatifs 

 
 X 

 

-  validation et signature des actes modificatifs 

 
 X 
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Description de la mission 

 

 

Missions du Département 

 

Missions du SDIS 

 

III. Assistance en phase travaux et réception des travaux 

 

  

 

1. Le cas échéant assistance pour la souscription du contrat d’assurance dommage 

ouvrage 
X 

 

 

2. Assistance pour le choix des entrepreneurs 

 

 

 

 

- examen des propositions du maître d’œuvre concernant les modalités de consultation 

des entreprises et la planification de la procédure de consultation.  

 

X 

 

 

- validation des propositions du maître d’œuvre 

 
 X 

 

- transmission au maitre d’œuvre de toute directive en vue de l’élaboration du DCE 

 
X  

 

- contrôle de l’établissement et du contenu du DCE 

 
X  

 

- lancement de la consultation et suivi des questions / réponses 

 
 X 

 

- organisation matérielle des opérations de réception et de sélection des plis ;  

organisation des CAO 

 

 X 

 

- si CAO, participation aux travaux à titre de conseil du maître d’ouvrage lors de la 

présentation du rapport d’analyse des offres par le maitre d’œuvre 

 

X  

 

- assistance éventuelle à la rédaction des courriers aux soumissionnaires non retenus 

 
X  

 

- notification de la décision aux candidats retenus et non retenus 

 
 X 
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Description de la mission 

 

 

Missions du Département 

 

Missions du SDIS 

 

- aide à la négociation le cas échéant 

 

 

X  

 

- éventuelle mise au point des marchés conduite par le maître d’œuvre 

 

 

X  

 

- vérification et soumission des projets de marché remis par le maître d’œuvre à 

l’approbation du maitre d’ouvrage 

 

X 

 
 

 

- signature et notifications des marchés 

 
 X 

 

3. Assistance pour la conduite des travaux et le règlement des entrepreneurs 

 
  

 
- vérification et transmission au maître d’ouvrage pour acceptation des sous-traitants 
 

X  

 

- agrément des sous-traitants 

 
 X 

 

- préparation et rédaction des ordres de service au maître d’œuvre  

 
X  

 

- signature et délivrance des ordres de service au maître d’œuvre 

 
 X 

 

- participation aux réunions de chantier et diffusion des comptes rendus 

 
X  

 

- validation des points ayant une incidence financière 

 
 X 

 

- suivi des ordres de service notifiés aux entrepreneurs par le maitre d’œuvre  

 

 

X 
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Description de la mission 

 

 

Missions du Département 

 

Missions du SDIS 

 

- éventuellement, proposition au maître d’ouvrage des décisions de poursuivre lorsque la 

masse des travaux atteint la masse initiale  

 

X  

 

- assistance au maître d’ouvrage pour la réception des ouvrages 

 
X  

 

- envoi au maître d’ouvrage  

. du PV de la réception 

. des propositions du maître d’œuvre de prononcer ou non la réception, prononcer la réception avec 

réserves, sur la date à retenir pour l’achèvement des travaux. 

   

X  

 

- décision de réception des prestations 

 
 X 

 

- vérification de la constitution, par le maître d’œuvre, en fin d’exécution du D.O.E 

 
X  

 

4. Suivi du règlement des marchés 

 
  

 

- vérification des situations transmises par le maître d’œuvre   

 
X  

 

- vérification et proposition à la signature du maître d’ouvrage des décomptes généraux 

dressés par le maître d’œuvre 

 

X  

 

- liquidation et paiement des situations et décomptes 

 
 X 
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Description de la mission 

 

 

Missions du Département 

 

Missions du SDIS 

 

IV. Assistance pendant la période de garantie  

 

  

 

- en cas de réception avec réserves, suivi des délais de réserves 

 
X  

 

- proposition au maître de l’ouvrage s’il y a lieu, du prolongement du délai de garantie 

 
X  

 

- assistance au maître d’ouvrage pour le règlement des litiges  

 
X  

 

- conseil et assistance au maître d’ouvrage pour la mise en jeu des garanties des assurances 

 
X  

 

- mis en jeu des garanties et gestion des déclarations de sinistre 

 
 X 
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ANNEXE 

 

Conduite d’opération 

 

Sans maitrise d’œuvre externe 
 

 

Description de la mission 

 

 

Missions du Département 

 

Missions du SDIS 

 

I. Assistance en phase élaboration du projet : conception 

 

  

 

1. Montage du processus de réalisation des études 

 

  

 

- définition des différents intervenants et proposition des modalités de leur mise en 

concurrence 

 

X  

 

- mise à jour du planning prévisionnel 

 
X  

 

- mise à jour du bilan financier  

 
X  

 

- validation du planning prévisionnel et du bilan financier actualisés 

 
 X 

 

2. Préparation, signature et gestion des éventuels marchés d’études ou de prestations 

intellectuelles (SPS, contrôleur technique…) 

 

  

 

- définition de la mission du prestataire  

 
X  
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Description de la mission 

 

 

Missions du Département 

 

Missions du SDIS 

 

- établissement du dossier de consultation  

 

X  
pièces techniques 

X 
pièces administratives 

 

- validation du dossier de consultation par le maître d’ouvrage 

 
 X 

 

- lancement de la consultation et suivi des questions / réponses 

 
 X 

 

-organisation matérielle des opérations de réception et de sélection des plis; organisation des CAO 

 
 X 

 

- analyse des candidatures et des offres, rédaction du rapport d’analyse des offres, aide à la 

négociation et présentation en CAO le cas échéant. 

 

X  

 

- choix du titulaire 

  
 X 

 

- assistance éventuelle à la rédaction des courriers aux soumissionnaires non retenus 

 
X  

 

- aide à la mise au point du marché avec le titulaire 

 
X  

 

- information des candidats, signature et notification du marché 

 
 X 

 

- proposition et rédaction des ordres de service éventuels 

 
X  

 

- signature et délivrance des ordres de services éventuels  

 
 X 

 

- vérification des décomptes 

 - véridi 
X  
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Description de la mission 

 

Missions du Département Missions du SDIS 

 

- liquidation et paiement des situations 

 
 X 

 

- proposition des actes modificatifs 

 
X  

 

- rédaction des actes modificatifs 

 
 X 

 

-  validation et signature des actes modificatifs 

 
 X 

 

II. Assistance en phase travaux et réception des travaux 

 

  

 

1. Le cas échéant assistance pour la souscription du contrat d’assurance dommage ouvrage 

 

 

X 
 

 

2. Assistance pour le choix des entrepreneurs 

 
  

- proposition au maître de l’ouvrage des procédures et calendriers de consultation X  

 

- établissement du dossier de consultation des entreprises 

 

 

X 
pièces techniques 

 

X 
pièces administratives 

 

- impression des plans et diffusion au maitre d’ouvrage 

 
X  

 

- lancement de la consultation et suivi des questions / réponses 

 
 

 

X 

 

- organisation matérielle des opérations de réception et de sélection des plis ; organisation des CAO  
 

X 

 

Description de la mission 

 

Missions du Département 

 

Missions du SDIS 
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- analyse des candidatures et des offres, rédaction du rapport d’analyse des offres, aide à la 

négociation et présentation en CAO le cas échéant. 
X 

 

 

 

- choix du titulaire   X 

 

- assistance éventuelle à la rédaction des courriers aux soumissionnaires non retenus 

 
X  

 

- mise au point des marchés avec les entrepreneurs et fournisseurs retenus 
 

X  

 

- information des candidats, signature et notification des marchés 

 

 X 

 

3. Conduite des travaux et règlement des entrepreneurs 

 
  

 

- vérification et transmission au maître d’ouvrage pour acceptation des sous-traitants 

 
X  

 

- agrément des sous-traitants 

 
 X 

 

- proposition et rédaction des ordres de service éventuels 

 
X  

 

- signature et délivrance des ordres de services éventuels 

 
 X 

 

- animation des réunions de chantier et établissement de leurs comptes rendus 

 
X  

 

- validation des points ayant une incidence financière 

 
 X 

 

- coordination entre les différents interlocuteurs 

 
X  

 

Description de la mission 

 

Missions du Département 

 

Missions du SDIS 
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- vérification de la conformité des travaux réalisés aux stipulations des marchés 

 
X  

 

- éventuellement, proposition au maître d’ouvrage des décisions de poursuivre lorsque la masse des 

travaux atteint la masse initiale  

 

X  

 

- assistance au maître d’ouvrage pour la réception des ouvrages 

 
X  

 

- envoi au maître d’ouvrage  

. du PV de la réception 

. des propositions de prononcer ou non la réception, prononcer la réception avec réserves, sur la 

date à retenir pour l’achèvement des travaux. 

X  

 

- décision de réception des prestations 

 
 X 

 

- vérification du D.O.E 

 
X  

 

4. Suivi du règlement des marchés 

 

  

 

- vérification des situations transmises  

 
X  

 

- vérification des décomptes finaux transmis par les prestataires au maitre d’ouvrage 

 
X  

 

- liquidation et paiement des situations et décomptes 

 
 X 
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Description de la mission 

 

 

Missions du Département 

 

Missions du SDIS 

III. Assistance pendant la période de garantie  

 

  

 

- en cas de réception avec réserves, suivi de la suite donnée par l’entrepreneur aux dites 

réserves 

 

X  

 

- proposition au maître de l’ouvrage s’il y a lieu, du prolongement du délai de garantie 

 
X  

 

- assistance au maître d’ouvrage pour le règlement des litiges  

 
X  

 

- conseil et assistance au maître d’ouvrage pour la mise en jeu des garanties des assurances 

 
X  

 

- mise en jeu des garanties et gestion des déclarations de sinistre 

 
 X 

 













  

 

 
 
 
 
 
 
Entre : 
 

L’État, représenté par Régine ENGSTRÖM Préfète du LOIRET 
 
Et : 
 

La Base Aérienne 123 d’Orléans Bricy, sise 45000 Orléans 
Représentée par le Colonel Guillaume VERNET, Commandant de la Base 
Déclarant disposer des pouvoirs pour engager la partie, 
 
ci-après dénommée « BA123 » 
 

d’une part, 
 
Et :  
 

Le Service départemental d’incendie et de secours du Loiret, 
Sis 195, rue de la Gourdonnerie, 45400 SEMOY, 
Représenté par M. Marc GAUDET, président du Conseil d'administration du Service 
départemental d'incendie et de secours du Loiret, 
Dûment habilité, 
  
ci-après dénommé le « SDIS »  
 
d'autre part. 
 

Il est exposé et convenu ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention fixe les conditions d’intervention de l’Escadron de Sécurité 
Incendie et de Sauvetage (ESIS) de la BA 123 en complément des moyens du SDIS 
sur le secteur des communes définies en annexe. 
 
Le SDIS transmet à la BA 123 les éléments opérationnels nécessaires au bon 
déroulement des interventions, à savoir les plans parcellaires des communes 
précitées comprenant : 
• la cartographie des rues composant la commune, 
• l'emplacement des points d'eau utilisables sur le territoire de la commune, 
• les points remarquables (église, mairie, …) de la commune. 
 
La présente convention ne vise pas l'organisation des secours dans le cadre des 
plans SATER et Secours Aérodrome. 
 

 

CONVENTION DE COOPERATION OPÉRATIONNELLE 
 



  

 

ARTICLE 2 : CHAMP D’APPLICATION 
 
La BA 123 s'engage à mettre à la disposition du SDIS 45 les moyens opérationnels 
disponibles sur demande du CODIS 45, sur les secteurs des communes listées en 
annexe, lorsque : 
 

- Le délai de couverture peut être amélioré par l’engagement des moyens de 
l’ESIS en missions de prompt secours pour des secours d’urgence à personnes 
(SUAP) ou de lutte contre l’incendie (INC), 

- Le SDIS a besoins de moyens opérationnels en renfort pour assurer des missions 
SUAP, INC, opérations diverses (OD) ou accident de la voie publique (AVP). 

 
De façon plus exceptionnelle, le CODIS 45 peut solliciter les moyens de la BA 123 
dans le cadre d’une demande de renfort hors secteurs prévus en annexe. 
 

ARTICLE 3 : MODALITES D’ALERTE 
 
Le CODlS alerte la BA 123 par un dispositif portatif de type « BIP » pour solliciter son 
intervention hors de la base, par l’intermédiaire du chef de poste de l'ESIS 
(stationnaire). 
 
Lorsque le SDIS sollicite la base pour une intervention, les éléments suivants devront 
être transmis par le CODIS au chef de poste (stationnaire) de l'ESIS : 
 • l'adresse de l'intervention, 
 • la nature du sinistre (feu, accident de circulation, ...), 
 • le nombre de victimes potentielles (si connu à l’appel), 
 • les moyens du SDIS engagés, 
 • les éléments complémentaires utiles pour la réalisation de l'intervention. 
 
Chaque demande de secours est validée par la BA 123 en actionnant le bouton 
« acquittement » du BIP générant ainsi un retour d’information auprès du CODIS. 

 

ARTICLE 4 : MODALITES DE MISE EN OEUVRE 

 
Les moyens de la BA 123 sont équipés de moyens de transmission radioélectrique 

propres permettant de communiquer avec le CODlS. 
 
Les chefs d'agrès des engins de la BA 123 transmettent par radio au CODlS : 
• les heures de sorties des engins de secours, 
• Ies horaires d'arrivée sur les lieux, 
• les messages de situation en l'absence de moyens du SDIS, 
• les horaires de retour à la BA 123 et à l'ESIS. 

 

ARTICLE 5 : COMMANDEMENT DES OPERATIONS DE SECOURS 
 

Lorsque les moyens de la base aérienne sont engagés par le CODIS45, le 
commandement des opérations de secours est assuré par le chef d’agrés du VSAV 
pour les missions SUAP et par le chef de groupe du SDIS pour les missions de lutte 
contre l’incendie. 
Les moyens du SDIS cités sont systématiquement engagés en complément de ceux 
de la BA 123. 



  

 

ARTICLE 6 : FIN DES OPERATIONS 
 
La remise à disposition des moyens de la BA 123 au titre de la présente convention 
est décidée par le COS dans les meilleurs délais. 
 

ARTICLE 7 : MISE À DISPOSITION et PRISE EN CHARGE DE MATÉRIEL 
 
Pour une parfaite coopération opérationnelle et dans le strict cadre de la présente 
convention, le SDIS met à disposition de la BA 123 un dispositif portatif type « bip », un 
émetteur récepteur portatif TPH700 et un kit feu de cheminée. Le SDIS assure la prise 
en charge financière d’un sac prompt secours. 
 
Pour ce faire la BA123 assurera l’acquisition du sac prompt secours et de son 
contenu conforme à l’inventaire du sdis et établira un titre de recette à l’encontre 
du SDIS45. 
 

ARTICLE 8 : MODALITÉS FINANCIÈRES 
 

Le soutien sanitaire et logistique (le ravitaillement en consommables) est pris en 
charge financièrement par le SDIS. 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
 
Les personnels de l’ESIS interviennent sur ordre du commandant de la BA 123 dans le 
cadre des missions arrêtées à l’article 2 supra. En conséquence la couverture des 
accidents ou dommages survenant à ces personnels relève directement de leur 
service d’appartenance. 
 
Les dégâts matériels aux véhicules et engins nécessaires aux interventions de 
coopération sont pris en charge par le service d’appartenance de ces véhicules. 
 
Les accidents ou dommages causés au tiers sont garantis par l'assurance 
responsabilité civile du SDIS. 
S’agissant d’une action de mutualisation, le S.D.I.S. assume la responsabilité de 
l’opération à l’égard des bénéficiaires de secours, sans recours à l’égard de la 
BA123. La responsabilité du SDIS est étendue aux dommages causés au tiers dans le 
cadre des opérations (dommages aux voisinage, erreur d’adresse…).  
Cependant, le BA 123 conserve à sa charge les dommages de toutes natures qui 
viendraient à être causés par l’un de ses véhicules (notamment lors des phases de 
circulation).  
 

ARTICLE 10 : MODIFICATION 

 
La présente convention pourra faire l’objet de modification(s) sous la forme 
d’avenant. Cet avenant signé par les deux parties fera alors partie intégrante de la 
convention. 
 

ARTICLE 11 : DURÉE  
 
La présente convention est établie pour une durée d’un an, renouvelable par tacite 
reconduction dans la limite de 5 ans. Elle entrera en vigueur à la date de signature 
par les parties. 
 



  

ARTICLE 12 :  RÉSILIATION  
 
Toute dénonciation, de l’une ou l’autre partie, devra avoir lieu par lettre 
recommandée avec accusé de réception, en respectant un préavis de trois mois. 
 

ARTICLE 11 : RÉGLEMENT DES LITIGES 
 

En cas de contestation résultant de l'interprétation ou de l'application de la présente 

convention, les parties s'engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 

règlement amiable. En cas d'échec, le litige sera porté devant la juridiction 

compétente. 
 
Le présent acte est établi en trois exemplaires originaux. 
 
Fait à ORLEANS, le ………………………………………………….. 
 
 

 

Madame la Préfète du LOIRET 

 

 

 

Régine ENGSTRÖM 
 
 
 
 

Pour le Service départemental 

d'incendie et de secours 

du Loiret, 

 

 

 

 

Le Contrôleur Général Christophe FUCHS 

Directeur Départemental 

Pour la Base Aérienne 123 

d’Orléans, 

 

 

 

 

 

Le Colonel Guillaume VERNET, 

Commandant la Base 
 
 

 



  

 
 

ANNEXE 1 
 
 
Communes sur lesquelles l’intervention de la BA123 est envisagée : 
 
 

 Boulay-les-barres, 

 Bricy,  

 Coinces, 

 Les Barres. 
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CONVENTION INTERDEPARTEMENTALE D’ASSISTANCE MUTUELLE 

ENTRE LES SERVICES DÉPARTEMENTAUX D'INCENDIE 

ET DE SECOURS DU LOIR-ET-CHER ET DU LOIRET 

 

 
 

ENTRE 

 

Le service départemental d’incendie et de secours du LOIR-ET-CHER, représenté par M. Le Préfet et par 

M. le Président du conseil d'administration 

 

ET 

 

Le service départemental d’incendie et de secours du LOIRET, représenté par M. le Préfet et par M. le 

Président du conseil d'administration, habilité par délibération n°2023-B15 du Conseil d’administration du 

12 avril 2023 ;  

 

 

Vu le code la sécurité intérieure et notamment l’article L. 742-11 ; 
 

Vu le code général des collectivités et notamment les articles L. 1424-2, L. 1424-3 et L. 1424-4 ; 

 

Vu les articles R. 1424-30 et R. 1424-47 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la convention interdépartementale passée entre les SDIS des départements de la zone de défense Ouest, 

fixant les modalités de remboursement des dépenses relatives aux opérations de secours engagées par les 

SDIS de la zone Ouest au profit de l'un d'entre eux en vigueur, et notamment son article 1er, § 2 ; 

 

Vu la délibération du conseil d'administration du SDIS du LOIR-ET-CHER en date du ______________ ; 

 

Vu la délibération du conseil d'administration du SDIS du LOIRET en date du 12 avril 2023 ; 

 

 

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire, dans le cadre des schémas départementaux d'analyse et de couverture 

des risques, de renforcer et d'harmoniser la coopération entre les SDIS ; 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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TITRE I – DISTRIBUTIONS DES SECOURS 
 

Définitions :  

Opérationnellement compétent : SDIS, CTA ou moyen opérationnellement compétent selon le plan de 

déploiement 

Territorialement compétent : SDIS, CTA ou moyen implanté ou issu de son département de rattachement 

administratif. 

 

 

Article 1er : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d'assistance mutuelle entre les SDIS du LOIR-

ET-CHER et du LOIRET en vue d'assurer la distribution des secours dans le cadre de l'entraide courante. 

Elle concerne la distribution des secours des communes limitrophes ainsi que la planification des mises à 

disposition de moyens spécifiques ou spécialisés. 
 

Les communes sur lesquelles s'applique la distribution des secours sont convenues d'un commun accord 

entre les préfets du LOIR-ET-CHER et du LOIRET et les présidents des conseils d'administration des SDIS 

concernés, sur proposition des directeurs départementaux des services d'incendie et de secours (DDSIS).  
 

Les plans de déploiement visant à couvrir ces communes figurent en annexes de la présente convention. Ils 

peuvent être réactualisés à l'initiative de l'un ou l'autre des SDIS. 
 

 

Article 2 : Champ matériel d’application 

Chaque partie s’engage à mettre à la disposition de son partenaire, en solution de première alerte ou en 

renfort, les moyens opérationnels dont il dispose au moment de la demande. 
 

La présente convention s’applique pour l’ensemble des missions prévues à l’article L. 1424-2 du code 

général des collectivités territoriales à l’exclusion des missions de prévention. 
 

Toutefois, seules entrent dans le champ d'application de la présente convention, les opérations à caractère 

d'urgence. 
 

Toute autre demande devra passer par le COZ OUEST pour validation auprès des autorités compétentes. 
 

 

Article 3 : Champ territorial d’application 

Lorsqu’un centre de traitement de l’alerte (CTA) d’un département reçoit une demande de secours dont la 

localisation, sur le territoire de l’un ou l’autre département, est incertaine, il engage les moyens appropriés. 
 

Dès qu’il se présente sur les lieux, le chef de détachement renseigne son centre opérationnel départemental 

d’incendie et de secours (CODIS) sur la localisation précise de l’intervention ; à charge pour ce dernier 

d’en informer le CODIS territorialement compétent. 
 

Le détachement ainsi engagé poursuit son action conformément aux dispositions du présent titre quelle que 

soit la localisation de l’intervention à l’intérieur ou en dehors de son secteur de compétence. 
 

 

Article 4 : Réception de l’alerte – Engagement des secours 

Les demandes de secours formulées par les numéros d’appel 18 et 112 émanant des communes citées en 

annexe de la présente convention, sont réceptionnées conformément au Plan Départemental 

d’Acheminement des Appels d’Urgence (PDAAU). 
 

L’engagement des secours se fera conformément au plan de déploiement défini en annexes. 
 

Le SDIS dont l’assistance est sollicitée informe le SDIS bénéficiaire de son éventuelle impossibilité 

d’engager des secours à partir de son centre d’incendie et de secours le plus proche du lieu de l’intervention 

prévu par le plan de déploiement. Si, au contraire, il accepte de traiter l’intervention, il informe son 

partenaire des moyens de secours engagés. 
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Les répercussions d’appels vers les CTA devront se faire par les numéros traduits à 10 chiffres 

correspondant au 18 ou 112 des CTA. 

 

 

Article 5 : Information mutuelle et information des autorités et services 

Le CODIS du SDIS bénéficiaire de l’assistance tiendra régulièrement informé son homologue du 

déroulement des opérations de secours dès lors qu’un de ses moyens est également engagé. Dans le cas 

contraire, le SDIS apportant l’assistance informe son CODIS qui renseigne le CODIS territorialement 

compétent. 
 

Il appartient au CODIS territorialement compétent d’informer, le cas échéant, les autorités municipales et 

préfectorales et d’informer le COZ, même s’il n’a engagé aucun moyen de son SDIS. 

 

Cette disposition s’applique également pour l’information et la demande de concours d’autres services 

concourants (Conseil Départemental, DIR, Opérateurs privés, etc…). 

 

Les informations mutuelles entre CODIS devront se faire par les numéros traduits à 10 chiffres 

correspondant au 18 ou 112 des CTA. 

 

 

Article 6 : Intervention à caractère payant 

Les appels reçus au centre de traitement des alertes de chaque département pour des demandes 

d’interventions à caractère payant sont transmis au CODIS territorialement compétent pour mise en 

application des règles départementales. 
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TITRE II – DISPOSITIONS OPÉRATIONNELLES COMMUNES 
 
 
Article 7 : Commandement des opérations de secours 

L'organisation du commandement des opérations de secours est déterminée par le règlement opérationnel 

de chaque établissement territorialement compétent. En l'absence de l'échelon de commandement requis du 

SDIS territorialement compétent, le chef du détachement du SDIS intervenant assure le commandement 

des opérations de secours. 

 

 

Article 8 : Bilans secouriste - Évacuation et régulation médicale 

La transmission des bilans secouriste se fait au SAMU territorialement compétent, via le CTA de 

rattachement du SDIS intervenant.  

Les évacuations d’urgence s’effectuent, après régulation médicale auprès du SAMU territorialement 

compétent, vers les établissements de santé indiqués par le SAMU. 

 

 

Article 9 : Fin des opérations d’assistance 

La remise à disposition des détachements envoyés au titre de la présente convention est décidée par le COS. 

Il appartient au CODIS demandeur d’en informer le CODIS ayant mis à disposition les moyens 

opérationnels. 

 

 

Article 10 : Comptes rendus des sorties de secours 

Les comptes rendus des sorties de secours sont communiqués au SDIS qui en fait la demande dans un délai 

d'un mois. 
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TITRE III – AUTRES RENFORTS À LA DEMANDE 
 
 
Article 11 : Déclenchement d’un plan d’Etablissement Répertorié 

Les parties se prêtent assistance mutuelle dans le cadre de l'exécution de plans de défense préétablis 

(engagements à priori prévus dans un plan d’Etablissement Répertorié. L'envoi des plans concernés doit 

alors être systématique). 

 

Article 12 : Modalités d’intervention sur le CNPE de ST LAURENT-NOUAN 

Dans le cadre de la réponse opérationnelle du CNPE DE ST LAURENT-NOUAN, les moyens mobilisables 

et pouvant être mis à disposition devront être validés par les 2 SDIS.  

La préparation opérationnelle (formation, manœuvre) sera sous la responsabilité du SDIS du LOIR-ET 

CHER. 

L’ensemble des documents et notes de service en lien avec l’activité opérationnelle du CNPE devra être 

transmis au SDIS du LOIRET. 

 

Les moyens répondant au plan de déploiement de l’établissement, pouvant être mis à disposition par le 

SDIS du LOIRET, font l’objet de l’annexe 3. 

 

 

Article 13 : Renforts de moyens spécialisés 

Les parties se prêtent assistance mutuelle, notamment lors des opérations de type feu de forêt, accident 

ferroviaire, des interventions à caractères chimique et radiologique, nautique, en milieu souterrain et/ou 

périlleux, ou tous les autres domaines de spécialités dès lors que ces opérations nécessitent le concours de 

moyens adaptés. 
 

Dans ce cadre, l'engagement de principe est réflexe et immédiat en fonction des capacités opérationnelles 

du moment. Le centre opérationnel zonal sera alors informé de l’activation de la CIAM. 
 

La présente convention vise également à favoriser l'association du SDIS voisin lors d'exercices d'ampleur 

après accord préalable. 

 

 

Article 14 : Modalités de mise en œuvre 

Les moyens diligentés au titre des articles 11 et 12 de la présente convention le sont en solution de renforts 

ou de moyens prédéfinis à la demande du CODIS utilisateur. 
 

Ces mises à disposition pour les renforts sont consenties sous réserve des propres nécessités auxquelles doit 

faire face le CODIS dont ces moyens relèvent. 
 

L’acheminement d’un détachement préconstitué est assuré par un chef de détachement qualifié en fonction 

des moyens commandés (chef de groupe ou de colonne). 
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TITRE IV – DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Article 15 : Modalités financières 

L’envoi de moyens opérationnels dans le cadre de l’engagement de moyens limités et traditionnels pour les 

risques courants ne donne pas lieu à remboursement de la part du SDIS bénéficiaire sauf en cas de 

dépassement des seuils suivants : 

 

- engagement de 6 hommes durant 3 heures (ou 18 hommes/heure). Au-delà de ces valeurs, la facturation 

portera sur le différentiel constaté en fonction du taux maximum des indemnités horaires fixé par arrêté 

ministériel. Le nombre d’heures est décompté du déclenchement des moyens de secours du centre d’origine 

jusqu’à leur retour à ce centre, 

 

- en cas d’utilisation d’émulseur ou de produit additif au-delà d’une quantité de 200 litres. 
 

 

Chaque année, une évaluation du nombre d’hommes/heure dont a bénéficié chaque SDIS sera réalisée et 

pourra donner lieu à une facturation du différentiel à hauteur de 1,5 fois le taux d’indemnisation horaire 

d’officier de sapeur-pompier volontaire par homme/heure. 

 

La réparation des accidents en service occasionnés aux personnels intervenant sur le département 

bénéficiaire est fixée selon les modalités législatives et réglementaires en vigueur et dans tous les cas à la 

charge de chaque collectivité dont relèvent les sapeurs-pompiers. 

 

 

Article 16 : Soutiens sanitaire et logistique 

Le soutien sanitaire des personnels engagés est assuré par le SDIS du département siège de l'intervention.  

 

Le soutien logistique, notamment l'alimentation des personnels et le ravitaillement en produits 

consommables, est assuré par le SDIS du département siège de l'intervention sauf exception tirée de la 

faible importance de l'intervention. 

 

 

Article 17 : Dispositions antérieures 

La présente convention annule et remplace en tant que de besoin les dispositions antérieures.  

 

 

Article 18 : Informations opérationnelles 
 

La situation des établissements recevant du public du 1er groupe ou de 5èmecatégorie avec locaux à sommeil 

implantés et des ICPE sur une commune défendue en premier appel par un autre SDIS que celui 

territorialement compétent fera également l'objet d'une information à l'occasion de tout changement de 

situation. 
 

La rédaction d'un plan ETARE incombe au SDIS du département siège de l'établissement concerné, et une 

copie doit être systématiquement adressée au SDIS partenaire. Les mêmes dispositions doivent être 

appliquées pour la réalisation des plans de communes, de secteurs ou parcellaires. Un échange de données 

cartographiques (adresses, sectorisation, etc.) au format numérique sera alors réalisé en vue d’alimenter les 

systèmes de gestion opérationnelle des SDIS concernés. Les modalités et format d’échange seront convenus 

entre les deux parties. 

 
 

Les SDIS se transmettront mutuellement les informations opérationnelles nécessaires à l’application de la 

présente convention (perturbation du réseau routier, indisponibilité temporaire des ressources en eau…) 
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Article 19 : Vérification des hydrants 

Quel que soit le SDIS en charge de la couverture opérationnelle en première intention, le SDIS 

territorialement compétent assure la reconnaissance opérationnelle des hydrants implantés sur son 

département et transmet au SDIS voisin les renseignements spécifiques aux hydrants susceptibles d'être 

utilisés par ce dernier. 

 

Article 20 : Communications opérationnelles  

Pour l’application de la présente convention, les moyens du SDIS apportant leur assistance, à leur arrivée 

sur les lieux, entrent en contact avec le CODIS territorialement compétent ou les moyens du SDIS 

bénéficiaire sur le réseau ANTARES. 

 

En cas d'impossibilité technique d'utiliser un réseau de transmission commun, les intervenants 

communiquent avec le CODIS de leur département de rattachement. 

 

 

Article 21 : Rattachement opérationnel des communes limitrophes 

La présente convention présente en annexe la liste des communes dont la couverture opérationnelle pourrait 

être assurée : 

- de 1 à 5 Centres d’Incendie et de Secours pour le SDIS 41 (liste de défense communale) 

- de 1 à 10 Centres d’Incendie et de Secours pour le SDIS 45 (liste de défense sectorielle). 
 

Ces listes seront inclues, en tant que de besoin, dans les règlements opérationnels respectifs de chacun des 

SDIS. 

 

Il incombe au SDIS territorialement compétent d'informer ou de solliciter, le ou les maires des communes 

défendues en premier appel par un autre SDIS. 

 

 

Article 22 : Publicité 

La présente convention fait l’objet d’une publicité aux recueils des actes administratifs des parties 

signataires. 

 

 

Article 23 : Modification 

Toute modification de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant. 

 
 

Chaque fois qu’interviendra une modification des règlements opérationnels, la présente convention sera 

adaptée par avenant autant que de besoin à la nouvelle situation. 

 

Article 24 : Durée 

La présente convention est exécutoire à compter de la date de signature des parties. La date qui fera foi est 

celle de la partie qui signe en premier ladite convention. Elle est conclue pour une durée d’un an et 

renouvelable tacitement dans la limite de 5 ans.  

 

Article 25 : Dénonciation 
 

Les Préfets du LOIR-ET-CHER et du LOIRET, les Présidents de conseil d’administration du service 

départemental d’incendie et de secours du LOIR-ET-CHER et du LOIRET peuvent, unilatéralement, en 

dénoncer l’exécution en observant un préavis d’information de trois mois transmis par courrier avec accusé 

réception. 

 

 

Article 26: Contentieux 

Pour tout règlement des différends, il est privilégié la voie amiable. En cas de contentieux relatif à la 

présente convention, le(s) tribunal(aux) administratif(s)compétents seront saisis. 
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  Fait à Blois, le     Fait à Orléans, le 

 

 

 

 

 

 

 Le Préfet du LOIR-ET-CHER La Préfète du LOIRET    

 

 

 

 

 

 

 François PESNEAU Régine ENGSTRÖM 

 

 

 

 

 

 

 

 Le Président du conseil d'administration Le Président du conseil d'administration 

 du SDIS du LOIR-ET-CHER du SDIS de LOIRET 

 

 

 

 

 

 

 Philippe SARTORI Marc GAUDET 
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Commune
L.def 

Code 
1er Appel 2ème  Appel 3ème  Appel 4ème  Appel 5ème  Appel 6ème  Appel 7ème  Appel

SENNELY O-43-1 Sennely Vannes sur Cosson Menestreau en Villette Marcilly en Villette Vouzon La Ferté saint Aubin Vienne-Tigy

SENNELY O-43-2 Sennely Menestreau en Villette Marcilly en Villette Vannes sur Cosson Vouzon La Ferté saint Aubin Lamotte Beuvron

SENNELY O-43-3 Sennely Marcilly en Villette Vienne-Tigy Vannes sur Cosson Menestreau en Villette Vouzon La Ferté saint Aubin

MENESTREAU EN VILLETTE O-29 Menestreau en Villette La Ferté saint Aubin Marcilly en Villette Sennely Vouzon Orléans Sud Lamotte Beuvron

LA FERTE SAINT AUBIN O-18-1 La Ferté saint Aubin Jouy le Potier Orléans Sud Ligny le Ribault Marcilly en Villette Menestreau en Villette Cléry Saint André

LA FERTE SAINT AUBIN O-18-2 La Ferté saint Aubin Marcilly en Villette Orléans Sud Menestreau en Villette Jouy le Potier Cléry saint André Orleans Centre

LA FERTE SAINT AUBIN O-18-3 La Ferté saint Aubin Menestreau en Villette Marcilly en Villette Orléans Sud Ligny le Ribault Chaumont/Tharonne Yvoy le Marron

LA FERTE SAINT AUBIN O-18-4 La Ferté saint Aubin Ligny le Ribault Jouy le Potier Orléans Sud Menestreau en Villette Marcilly en Villette Yvoy le Marron

LA FERTE SAINT AUBIN O-18-5 La Ferté saint Aubin Ligny le Ribault Jouy le Potier Orléans Sud Yvoy le Marron Chaumont/Tharonne Cléry Saint André

LIGNY LE RIBAULT O-25-1 Ligny le Ribault Jouy le Potier Lailly en Val La Ferté saint Cyr Cléry saint André La Ferté saint Aubin Beaugency

LIGNY LE RIBAULT O-25-2 Ligny le Ribault Jouy le Potier Lailly en Val Yvoy le Marron La Ferté saint Cyr La Ferté saint Aubin Cléry Saint André

LAILLY EN VAL O-24-2 Lailly en Val Jouy le Potier Ligny le Ribault Cléry saint André Beaugency Meung sur Loire Saint Laurent - Nouan

LAILLY EN VAL O-24-3 Lailly en Val Cléry saint André Beaugency Jouy le Potier Saint Laurent - Nouan Meung sur Loire Paolhi

LAILLY EN VAL O-24-4 Lailly en Val Beaugency Cléry saint André Saint Laurent - Nouan Tavers Meung sur Loire Paolhi

BEAUGENCY O-04-2 Beaugency Messas Tavers Meung sur Loire Lailly en Val Saint Laurent - Nouan Cléry Saint André

BEAUGENCY O-04-3 Beaugency Lailly en Val Tavers Saint Laurent - Nouan Cléry saint André Messas Meung sur Loire

BEAUGENCY O-04-4 Beaugency Tavers Messas Lailly en Val Meung sur Loire Saint Laurent - Nouan Cléry Saint André

TAVERS O-56 Tavers Beaugency Messas Lailly en Val Josnes Meung sur Loire Mer

VILLORCEAU O-04-1 Beaugency Messas Josnes Tavers Meung sur Loire Lailly en Val Cléry Saint André

CRAVANT O-04-5 Beaugency Messas Meung sur Loire Josnes Tavers Lailly en Val Beauce Sud

BACCON O-31-6 Meung sur Loire Epieds en Beauce Messas Beauce Sud Beaugency Chaingy Cléry Saint André

CHARSONVILLE O-16-4 Epieds en Beauce Beauce Sud Meung sur Loire Chaingy Beauce Nord Panos Ingré

EPIEDS EN BEAUCE O-16-1 Epieds en Beauce Patay Beauce Sud Panos Boulay Ingré Meung sur Loire

VILLAMBLAIN O-16-2 Epieds en Beauce Ozoy le Breuil (28) Patay Chateaudun(28) Beauce Sud Boulay Panos

 
ANNEXE 1 – COUVERTURE DES SECTEURS DU LOIRET LIMITROPHES DU LOIR-ET-CHER 

Couverture des communes et portions de communes du LOIRET situées en zone limitrophe du LOIR-ET-CHER. (En vert les CIS du SDIS 41) 
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ANNEXE 2 – COUVERTURE DES COMMUNES DU LOIR-ET-CHER LIMITROPHES DU LOIRET –  

Couverture des communes et portions de communes du LOIR-ET-CHER situées en zone limitrophe du LOIRET*. (En jaune les CIS du SDIS 45) 

*  Les listes de défenses sont indicatives et peuvent différer en fonction de la localisation de l’évènement.  

  

Commune 1er appel 2ème appel 3ème appel 4ème appel 5ème appel

AVARAY CS Mer CIS Tavers CS Muides /L CIS Beaugency CPI Suèvres

CHAON (Nord + Bourg) CPI Vouzon CIS Sennely CS Lamotte B. CS Sologne 18 (18) CPI Pierrefitte /S

CHAON (Sud) CS Lamotte B. CPI Pierrefitte /S CPI Vouzon CIS Sennely CS Nouan le F.

JOSNES CPI Josnes CPI Talcy CIS Beaugency CS Mer CPI St Léonard en B.

LA FERTE ST CYR CPI La Ferté St C. CPI Thoury CS St Laurent N. CIS Ligny le R. CPI Dhuizon

LESTIOU CIS Tavers CS Mer CIS Beaugency CS Muides /L CPI Suèvres

LORGES CPI Josnes CPI Talcy CS Beauce S. CPI St Léonard en B. CIS Beaugency

OUZOUER LE MARCHE CS Beauce S. CPI Beauce N. CIS Epieds en B. CPI Josnes CPI St Léonard en B.

PRENOUVELLON CS Beauce S. CPI Beauce N. CPI Ozoir le B. (28) CIS Epieds en B. CPI La Ferté V. (28)

SERIS CPI Talcy CPI Josnes CS Mer CPI La Chapelle M. CIS Tavers

SOUVIGNY EN SOLOGNE CIS Sennely CPI Vouzon CS Lamotte B. CIS Vannes /C. CPI Pierrefitte /S

ST LAURENT NOUAN CS St Laurent N. CS Muides /L CPI La Ferté St C. CS Mer CIS Lailly en V.

VILLENY CPI Yvoy le M. CPI La Ferté St C. CS Neung /B. CIS Ligny le R. CPI Dhuizon

VILLERMAIN (Nord+Bourg) CS Beauce S. CPI Josnes CPI Beauce N. CIS Meung /L. CIS Messas

VILLERMAIN (Sud) CPI Josnes CS Beauce S. CPI Talcy CPI St Léonard en B. CIS Messas

VOUZON (Nord+Bourg) CPI Vouzon CS Lamotte B. CIS Menestreau en V. CIS Sennely CS Nouan le F.

VOUZON (Ouest) CS Lamotte B. CPI Vouzon CS Nouan le F. CPI Chaumont /T. CIS La Ferté St A.

VOUZON (Sud) CS Lamotte B. CPI Vouzon CS Nouan le F. CPI Pierrefitte /S CIS Sennely

YVOY LE MARRON CPI Yvoy le M. CPI Chaumont /T. CIS Ligny le R. CS Lamotte B. CS Neung /B.
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ANNEXE 3 – CIS DU SDIS DU LOIRET POUVANT COMPLETER LES PLANS D’ATTAQUE EN RENFORT SUR LE CNPE DE ST LAURENT-NOUAN * 

 

 

ETABLISSEMENT CNPE 
SAINT LAURENT-NOUAN 

CIS DU SDIS 45 EN RENFORT POTENTIEL 

Beaugency Cléry Saint André Meung sur Loire 

 

*  Le SDIS du LOIRET se réserve le droit de refuser tout ou partie des moyens sollicités afin de garantir la couverture opérationnelle de son territoire. 
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ANNEXE 4 - COUVERTURE DES SECTEURS AUTOROUTIERS A10 ETA71 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

PK SENS PARIS PROVINCE
COMMUNES 

CONCERNÉES
1

er
 appel 2

ème
 appel 3

ème
 appel

PK 121.430 (AS 400)

au PK 128.350 (IS 404)

VILLORCEAU - TAVERS - 

LESTIOU
CS BEAUGENCY (45) CS MEUNG /LOIRE (45) CS MER (41)

PK 128.350 (IS 404) 

au PK 132.300 (AS 408)
SERIS - AVARAY - MER CS MER (41) CS BEAUGENCY (45) CS MEUNG /LOIRE (45)

PK 132.300 (AS 408)

au PK 138.075 (AS 416)

MER - LA CHAPELLE ST 

MARTIN - SUEVRES
CS MER (41) CS MUIDES /LOIRE (41) CS BEAUGENCY (45)

PK SENS PROVINCE PARIS 
COMMUNES 

CONCERNÉES
1

er
 appel 2

ème
 appel 3

ème
 appel

PK 131.650 (DIFFUSEUR MER)

au PK 121.360 (AS 227)

MER -AVARAY - 

LESTIOU - TAVERS - 

VILLORCEAU

CS MER (41) CS MUIDES /LOIRE (41) CS BEAUGENCY (45)

PK 121.360 (AS 227)

au PK 115 (DIFFUSEUR MEUNG)

VILLORCEAU - 

BEAUGENCY - MESSAS - 

BAULE - LE BARDON

CS BEAUGENCY (45) CS MEUNG /LOIRE (45) CS MER (41)

SECTEUR AUTOROUTIER A 10

PK 128.350 (IS 404) 

au PK 131.650 (DIFFUSEUR MER) 

PK 131.650 (DIFFUSEUR MER) 

au PK 138.075 (AS 416) 
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PK SENS PARIS PROVINCE COMMUNES CONCERNÉES 1
er
 appel 2

ème
 appel 3

ème
 appel

PK 120.400 (AS 238 ?)

au PK 126.335 (IS 242)

LA FERTE ST AUBIN - YVOY LE 

MARRON - CHAUMONT 

/THARONNE

CS LA FERTE ST AUBIN 

(45)
CSP ORLEANS SUD (45) CS PAOLHY (45)

PK 126.335 (IS 242)

au PK 130.295 (IS 246)

CHAUMONT /THARONNE - 

VOUZON

CS LA FERTE ST AUBIN 

(45)
CS LAMOTTE B (41) CSP ORLEANS SUD (45)

PK 130.295 (IS 246)

au PK 134.090 (AS 1002)
CHAUMONT /THARONNE CS LAMOTTE B (41)

CS LA FERTE ST AUBIN 

(45)
CS NOUAN LE F (41)

PK SENS PROVINCE PARIS COMMUNES CONCERNÉES 1
er
 appel 2

ème
 appel 3

ème
 appel

PK 130.305 (IS 247)

au PK 126.300 (IS 243)

CHAUMONT /THARONNE - 

VOUZON
CS LAMOTTE B (41)

CS LA FERTE ST AUBIN 

(45)
CS NOUAN LE F (41)

PK 126.300 (IS 243)

au PK 120.400 (AS 238 ?)

CHAUMONT /THARONNE - 

YVOY LE MARRON - LA FERTE 

ST AUBIN

CS LA FERTE ST AUBIN 

(45)
CS LAMOTTE B (41) CS NOUAN LE F (41)

SECTEUR AUTOROUTIER A 71

PK 120.435 (IS 238) 

au PK 126.335 (IS 242) 

PK 126.300 (IS 243) 

au PK 120.455 (IS 239) 























   
 
 
 

CONVENTION DE SENSIBILISATION DU COLLEGE PABLO PICASSO A LA PREVENTION DES 
RISQUES ET AUX COMPORTEMENTS QUI SAUVENT 

 
 
ENTRE : 

 L’Inspecteur d’Académie, Directeur Académique des Services de l’Education Nationale (DA-SEN), ci-
après dénommé « l’IA-EN45 », 

 
ET : 

 Le Département du Loiret, représenté par le Président du Conseil Départemental dûment habilité, ci-
après dénommé « le Département », 

 
ET : 

 Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Loiret représenté par le Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Loiret dûment habilité, agissant 
en exécution de la décision du Conseil d’Administration, ci-après dénommé « le SDIS 45 », 

 
ET : 

 Le Collège Pablo Picasso de Châlette-sur-Loing représenté par sa principale : Madame MARTEAU. 
 
 
PREAMBULE 
 
En application de l’article L. 312-13-1 du Code de l’Education, « tout élève bénéficie, dans le cadre de sa scolarité 
obligatoire, d’une sensibilisation à la prévention des risques et aux missions de services de secours ainsi que d’un 
apprentissage de gestes élémentaires de premiers secours. Cette formation ne peut être assurée que par des 
organismes habilités ou des associations agrées en vertu de l’article 35 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de 
modernisation de la sécurité civile ». 
 
Le Département du Loiret est porteur d’une démarche de sensibilisation des collèges du Loiret à la prévention 
des risques et aux comportements qui sauvent. En lien avec l’IA-IEN45, le SDIS 45 est chargé de mettre en œuvre 
cette démarche qui vise trois axes stratégiques : 

 Organiser une réaction collective de l’établissement scolaire face aux risques majeurs, 

 Diffuser une culture commune de sécurité civile au sein des établissements scolaires, 

 Intégrer l’élève dans le parcours citoyen pour savoir agir en cas d’accident majeur. 
 
Les objectifs de la sensibilisation des collèges à la prévention des risques et aux comportements qui sauvent sont 
les suivants : 

 Créer une culture face aux risques chez les élèves, futurs adultes, et leurs comportements (membres de 
la communauté éducative, personnels et encadrants des collèges). Cette culture repose sur la 
responsabilité individuelle. Elle doit amener chaque élève à adopter un comportement adapté : 

 à la prévention des accidents, 

 à l’occasion d’un accident, 

 à la surveillance de la survenance d’un risque majeur. 

 Sensibiliser ces mêmes personnes aux missions de services secours, 

 S’approprier la prévention des risques et renforcer la capacité des réagir devant un évènement inconnu 
ou soudain, 

 Développer une éducation à la citoyenneté et améliorer les liens sociaux, 

 Faciliter la transmission des comportements de sécurité dans les familles et les autres sphères de la vie 
sociale. 

  



   
 
 
Le programme de la sensibilisation des collèges à la prévention des risques a été élaboré à partir des actions 
menées par le SDIS de Seine et Marne dans le cadre de « l’Information Préventive aux Comportements qui 
Sauvent » (IPCS). 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités de coopération entre l’Inspection 
d’Académie, le Département du Loiret, et le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Loiret pour que 
soit assurée, au sein du collège Pablo Picasso, une sensibilisation à la prévention des risques et aux 
comportements qui sauvent. 
 
Les engagements inhérents à la présente convention n’engendrent aucune contrepartie financière. 
 
ARTICLE 2 – MISSIONS DU SDIS 45 
 
LE SDIS 45 s’engage, à titre gracieux, à dispenser une formation de sensibilisation à la prévention des risques 
dans le collège Pablo Picasso de Châlette-sur-Loing. 
 
LE SDIS 45 s’engage à dispenser la formation faisant l’objet de la présente convention aux élèves et à leurs 
accompagnateurs du collège public (membres de la communauté éducative, personnels et encadrants des 
collèges) relevant de la fonction publique territoriale et de la fonction publique d’Etat. 
 
ARTICLE 3 – CONTENU DE L’ACTION 
 
Le programme de la formation que le SDIS 45 s’engage à dispenser recouvre : 

 La sensibilisation aux risques liés aux : 

 accidents domestiques et risques de la vie courante, 

 risques majeurs naturels et technologiques, 

 risques imprévus, émergents et inexplicables, 

 L’apprentissage des bons comportements individuels et collectifs à adopter face à une victime ou à un 
début de sinistre, lord ‘un évènement majeur (naturel ou technologique), notamment : savoir protéger 
les victimes, alerter les secours, secourir, se mettre en sécurité, prendre en charger les personnes 
vulnérables, accueillir les secours. 

 
ARTICLE 4 – DEROULEMENT DE L’ACTION 
 

4.1 Modalités 
 

Les formations faisant l’objet de la présente convention sont dispensées à des groupes d’un effectif de 15 à 20 
participants adultes, et à un groupe classe complet pour être Assistant de Sécurité (ASSEC). 
 
La formation représente quatre heures par groupe d’adultes et deux heures par classe d’élèves, complétée par 
un exercice d’application d’un des scénarii du Plan Particulier de Mise en Sureté (PPMS) d’une durée de deux 
heures. 
 
Ces formations seront assurées par des cadres de sapeurs-pompiers expérimentés, officiers ou sous-officiers de 
sapeur-pompiers, et des sapeurs-pompiers, en formation pour devenir animateur IPCS, officiers ou sous-officiers. 
  



   
 
 

4.2 Rôle de l’IA-EN45 et du collège 
 
Le collège Pablo Picasso s’engage à mettre à l’étude son PPMS dans l’année courante et à le tester lors de 
l’exercice organisé avec le CIS de Villemandeur. 
 
La principale mobilise le personnel de l’Education Nationale nécessaire au bon déroulement de la formation. 
 
La principale est chargée d’établir le planning d’intervention en concertation avec les formateurs sapeurs-
pompiers et de veiller à l’encadrement et la sécurités agents et élèves. 
 
Le collège prendra à sa charge la restauration des sapeurs-pompiers assurant l’animation de la formation. 
 

4.3 Conditions matérielles de l’exécution de l’action 
 
Le département s’engage à ce que le personnel départemental du collège prête son concours, autant que de 
besoin, à l’organisation matérielle de la formation. 
 
Pour les besoins liés à l’organisation de la formation faisant l’objet de la présente convention, le Département 
autorise le SDIS 45 à utiliser, à titre gracieux, les locaux et équipements scolaires nécessaires. 
 
Le SDIS 45 et le collège s’entendent sur les conditions matérielles et organisationnelles de la sensibilisation. 
 
LE SDIS 45 fournit à ses formateurs les autres moyens matériels et l’équipement nécessaire au bon déroulement 
de la formation. 
 
ARTICLE 5 – ASSURANCE – RESPONSABILITE 
 
Le SDIS 45 déclare être assuré civilement pour les dommages éventuellement causés au tiers et à leurs biens du 
fait de ses formateurs. 
 
En cas de dommages causés ou survenus au cours de la formation : 

 Les collégiens restent couverts selon les règles de droit commun, 

 Les personnels de l’Etat et du Département sont couverts par leur employeur respectif, 
 
LE SDIS 45 s’engage à prévenir le Département de tout accident, sinistre ou dégradation qui surviendrait dans les 
locaux utilisés au cours de la formation. 
 
ARTICLE 6 – DATE D’EFFET et DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter du jour de sa signature et jusqu’au 30 juin 2023. 
 
ARTICLE 7 – MODIFICATION 
 
Toute modification de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant conclu entre les parties. 
 
ARTICLE 8 – RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit et sans préavis en cas de non-respect des lois et des règlements 
en vigueur ou non-respect d’une des dispositions de la présente convention par l’une des parties. 
 
Dans tous les autres cas, elle pourra être résiliée à tout moment, par l’une des parties, par lettre recommandée 
avec accusé de réception moyennant le respect d’une préavis d’un mois. 
  



   
 
 
En aucun cas, la résiliation par une des parties ne peut donner lieu à indemnité. 
 
ARTICLE 9 – REGLEMENT DES LITIGES 
 
Il est expressément convenu entre les parties que tout litige susceptible de survenir dans l’application de la 
présente convention doit, préalablement à toute action devant une juridiction compétente, faire l’objet d’une 
concertation entre les parties en d’une solution à l’amiable. 
 
Fait à SEMOY, le  
 
 

  

LE PRESIDENT DU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL DU LOIRET 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE DE 

SECOURS DU LOIRET 

 

LE DIRECTEUR ACADEMIQUE DES SERVICES 

DE L’EDUCATION NATIONALE, DIRECTEUR 

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE 

L’EDUCATION NATIONALE DU LOIRET 

 

LA PRINCIPALE DU COLLEGE PABLO PICASSO 
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Logo  

association 

 

 

 

CONVENTION DE FORMATION CITOYENNE  

ENTRE LE SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU LOIRET 

ET 

…………(nom de l’association)…………… 
 

 

 

 
 

Entre les soussignés : 
 
 d'une part, le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Loiret, 195 rue de la Goudronnerie 

45400 SEMOY, enregistré sous le numéro de déclaration d’activité 24 45 P002145 auprès de la préfecture 

de région, représenté par Monsieur Marc GAUDET, Président du Conseil d'Administration, dûment habilité 

par décision n°           en date du …….. ci-après dénommé : "le SDIS 45", 

 d'autre part, ………………………………………….…………. , ……………adresse………………………., 

représentée par ……………………Nom……………………, …………Fonction…………………, ci-après 
dénommée : "l’association", 

 
 

 
VU le livre IX du code du travail portant organisation de la formation professionnelle continue à destination des 

personnes publiques ;   
 
VU des articles L.920-1 et L920-2 du code du travail pour les personnes morales de droit privé ; 
 
 
 
 

est conclue la convention suivante : 
 
  
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
Le SDIS 45 s’engage à assurer pour le compte de l’association, la formation définie à l’article 2. Cette formation est 
organisée au profit des dirigeants et adhérents appartenant à l’association. 

 

ARTICLE 2 - OBJET DE LA FORMATION 

Le SDIS 45 organise l’action de formation suivante :  

1) Intitulé du stage : ……………………………………………………………………………………………………………… 

2) Date :  

3) Lieu :  

4) Durée : …….. heures 

5)   Effectifs : ………. stagiaires. 

- 1 - 
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L’action de formation est réalisée conformément à un programme préétabli figurant en annexe qui comporte en 
fonction d’objectifs déterminés : 

- le programme de la formation,  

- les moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement mis en œuvre, 

- les moyens permettant de suivre l’exécution de la formation et éventuellement d’en apprécier les résultats. 

 
 
ARTICLE 3 - DISPOSITIONS FINANCIERES 

En contrepartie de la formation réalisée, et conformément à la délibération en vigueur, l’association s’engage à 
régler les frais de formation suivants :  
nombre d’heures x coût horaire x nombre de stagiaires, 
auxquels s’ajoutent un forfait d’utilisation du lot pédagogique nécessaire. 
Le coût s’entend net de taxes. 
Le nombre de stagiaires correspond à la liste fournie par l’association deux semaines avant le début de l’action.  
 
Un devis préalable aura été soumis à l’entreprise et son acceptation permettra la rédaction de la convention. 

Les frais d’hébergement, de restauration et de transport du ou des formateurs sont à la charge du SDIS 45. 

Les frais d’hébergement, de restauration et de transport des stagiaires, dirigeants et adhérents de l’association, 
sont à la charge de l’association. 

 
ARTICLE 4 - MODALITÉS DE PAIEMENT 

L’association s’engage, dès réception de l’avis des sommes à payer, à régler le montant de la formation 
conformément aux modalités de paiement indiquées. 

Si l’association souhaite que le règlement soit émis par l’OPCO (opérateur de compétences) dont il dépend, il 
s’engage : 

 à indiquer lors de l’inscription et transmettre au SDIS 45 les coordonnées complètes de cet organisme, 

 à faire une demande de prise en charge et faire parvenir au SDIS 45 l’accord de prise en charge avant le 
début de la formation. 

A défaut d’accord de prise en charge le jour de la formation, l’avis des sommes à payer sera émis au nom de 
l’association. 

Pour la mise en ligne des factures sur la plateforme CHORUS, compléter ci-dessous :  

- le numéro de SIRET de l’organisme ; 

- le numéro d’engagement juridique ; 

- le code service * 

* Si vous ne détenez pas de numéro ou de code, indiquer la mention non obligatoire. 

 

 
ARTICLE 5 - CONDITIONS D’ANNULATION 

5-1 DÉLAI DE RÉTRACTATION 

A compter de la date de la signature de la présente convention, l’association dispose d’un délai de 10 jours pour se 
rétracter. Il en informe le SDIS 45 par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
5-2 DÉLAI D’ANNULATION 

Le SDIS 45 se réserve la possibilité d’annuler la formation si des circonstances indépendantes de sa volonté l’y 
obligent. 
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ARTICLE 6 – RESPONSABILITÉS 

Le SDIS 45 déclare avoir souscrit une police d’assurance garantissant la responsabilité civile des formateurs.  
Les stagiaires restent couverts par l’association en cas de dommages survenus au cours de la formation. 

 

 

 

 

- 2 - 
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ARTICLE 7– DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de la date de signature par les deux parties pour la durée de la 
formation concernée. 
 
 
ARTICLE 8– DIFFÉRENTS ÉVENTUELS 

Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout différend pouvant naître de l’exécution de la présente 
convention. A défaut, les litiges seront portés devant les tribunaux compétents. 

 

 
 
Fait en double exemplaire, 
 
 
à …………………...………….,  le ………………………… 

 
à Semoy, le ………………….……. 

 
Le……………… (fonction) ……………………, 

 
 
 
 
 

Le Président du Conseil d’Administration 
du SDIS 45 

 
 
 
 
 
 
 

  ….……………………………….    ……………………………………  
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Logo  

collectivité 

 

 

 

CONVENTION DE FORMATION CITOYENNE  

ENTRE LE SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU LOIRET 

ET 

…………(nom de la collectivité)…………… 
 

 

 

 
 

Entre les soussignés : 
 
 d'une part, le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Loiret, 195 rue de la Goudronnerie 

45400 SEMOY, enregistré sous le numéro de déclaration d’activité 24 45 P002145 auprès de la préfecture 

de région, représenté par Monsieur Marc GAUDET, Président du Conseil d'Administration, dûment habilité 

par décision n°           en date du ……..  ci-après dénommé : "le SDIS 45", 

 d'autre part, ………………………………………….…………. , ……………adresse………………………., 

représentée par ……………………Nom……………………, …………Fonction…………………, ci-après 
dénommée : "la collectivité", 

 
 

 
VU le livre IX du code du travail portant organisation de la formation professionnelle continue à destination des 

personnes publiques ;   
 
VU des articles L.920-1 et L920-2 du code du travail pour les personnes morales de droit privé ; 
 
 
 
 

est conclue la convention suivante : 
 
  
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
Le SDIS 45 s’engage à assurer pour le compte de la collectivité, la formation définie à l’article 2. Cette formation est 
organisée au profit des personnels appartenant à l’entreprise. 

 

ARTICLE 2 - OBJET DE LA FORMATION 

Le SDIS 45 organise l’action de formation suivante :  

1) Intitulé du stage : ……………………………………………………………………………………………………………… 

2) Date :  

3) Lieu :  

4) Durée : …….. heures 

5)   Effectifs : ………. stagiaires. 

- 1 - 
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L’action de formation est réalisée conformément à un programme préétabli figurant en annexe qui comporte en 
fonction d’objectifs déterminés : 

- le programme de la formation,  

- les moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement mis en œuvre, 

- les moyens permettant de suivre l’exécution de la formation et éventuellement d’en apprécier les résultats. 

 
 
ARTICLE 3 - DISPOSITIONS FINANCIERES 

En contrepartie de la formation réalisée, et conformément à la délibération en vigueur, la collectivité s’engage à 
régler les frais de formation suivants :  
nombre d’heures x coût horaire x nombre de stagiaires, 
auxquels s’ajoutent un forfait d’utilisation du lot pédagogique nécessaire. 
Le coût s’entend net de taxes. 
Le nombre de stagiaires correspond à la liste fournie par la collectivité deux semaines avant le début de l’action.  
 
Un devis préalable aura été soumis à l’entreprise et son acceptation permettra la rédaction de la convention. 

Les frais d’hébergement, de restauration et de transport du ou des formateurs sont à la charge du SDIS 45. 

Les frais d’hébergement, de restauration et de transport des stagiaires, salariés de l’entreprise, sont à la charge de 
la collectivité. 

 
ARTICLE 4 - MODALITÉS DE PAIEMENT 

La collectivité s’engage, dès réception de l’avis des sommes à payer, à régler le montant de la formation 
conformément aux modalités de paiement indiquées. 

Si la collectivité souhaite que le règlement soit émis par l’OPCO (opérateur de compétences) dont il dépend, il 
s’engage : 

 à indiquer lors de l’inscription et transmettre au SDIS 45 les coordonnées complètes de cet organisme, 

 à faire une demande de prise en charge et faire parvenir au SDIS 45 l’accord de prise en charge avant le 
début de la formation. 

A défaut d’accord de prise en charge le jour de la formation, l’avis des sommes à payer sera émis au nom de la 
collectivité. 

 

Pour la mise en ligne des factures sur la plateforme CHORUS, compléter ci-dessous :  

- le numéro de SIRET de l’organisme ; 

- le numéro d’engagement juridique ; 

- le code service * 

* Si vous ne détenez pas de numéro ou de code, indiquer la mention non obligatoire. 

 

 

 
ARTICLE 5 - CONDITIONS D’ANNULATION 

5-1 DÉLAI DE RÉTRACTATION 

A compter de la date de la signature de la présente convention, la collectivité dispose d’un délai de 10 jours pour 
se rétracter. Il en informe le SDIS 45 par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
5-2 DÉLAI D’ANNULATION 
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Le SDIS 45 se réserve la possibilité d’annuler la formation si des circonstances indépendantes de sa volonté l’y 
obligent. 

 
ARTICLE 6 – RESPONSABILITÉS 

Le SDIS 45 déclare avoir souscrit une police d’assurance garantissant la responsabilité civile des formateurs.  
Les stagiaires restent couverts par la collectivité en cas de dommages survenus au cours de la formation. 
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ARTICLE 7– DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de la date de signature par les deux parties pour la durée de la 
formation concernée. 
 
 
ARTICLE 8– DIFFÉRENTS ÉVENTUELS 

Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout différend pouvant naître de l’exécution de la présente 
convention. A défaut, les litiges seront portés devant les tribunaux compétents. 

 

 
 
Fait en double exemplaire, 
 
 
à …………………...………….,  le ………………………… 

 
à Semoy, le ………………….……. 

 
Le……………… (fonction) ……………………, 

 
 
 
 
 

Le Président du Conseil d’Administration 
du SDIS 45 

 
 
 
 
 
 
 

  ….……………………………….    ……………………………………  
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entreprise 

 

 

 

CONVENTION DE FORMATION CITOYENNE  

ENTRE LE SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU LOIRET 

ET 

…………(nom de l’entreprise ou société)…………… 
 

 

 

 
 

Entre les soussignés : 
 
 d'une part, le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Loiret, 195 rue de la Goudronnerie 

45400 SEMOY, enregistré sous le numéro de déclaration d’activité 24 45 P002145 auprès de la préfecture 

de région, représenté par Monsieur Marc GAUDET, Président du Conseil d'Administration, dûment habilité 

par décision n°           en date du ……..  ci-après dénommé : "le SDIS 45", 

 d'autre part, ………………………………………….…………. , ……………adresse………………………., 

représentée par ……………………Nom……………………, …………Fonction…………………, ci-après 
dénommée : "l'employeur", 

 
 

 
VU le livre IX du code du travail portant organisation de la formation professionnelle continue à destination des 

personnes publiques ;   
 
VU des articles L.920-1 et L920-2 du code du travail pour les personnes morales de droit privé ; 
 
 
 
 

est conclue la convention suivante : 
 
  
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
Le SDIS 45 s’engage à assurer pour le compte de l’employeur, la formation définie à l’article 2. Cette formation est 
organisée au profit des personnels appartenant à l’entreprise. 

 

ARTICLE 2 - OBJET DE LA FORMATION 

Le SDIS 45 organise l’action de formation suivante :  

1) Intitulé du stage : ……………………………………………………………………………………………………………… 

2) Date :  

3) Lieu :  

4) Durée : …….. heures 

5)   Effectifs : ………. stagiaires. 

- 1 - 
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L’action de formation est réalisée conformément à un programme préétabli figurant en annexe qui comporte en 
fonction d’objectifs déterminés : 

- le programme de la formation,  

- les moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement mis en œuvre, 

- les moyens permettant de suivre l’exécution de la formation et éventuellement d’en apprécier les résultats. 

 
 
ARTICLE 3 - DISPOSITIONS FINANCIERES 

En contrepartie de la formation réalisée, et conformément à la délibération en vigueur, l’employeur s’engage à 
régler les frais de formation suivants :  

nombre d’heures x coût horaire x nombre de stagiaires, 
auxquels s’ajoutent un forfait d’utilisation du lot pédagogique nécessaire. 

Le coût s’entend net de taxes. 
Le nombre de stagiaires correspond à la liste fournie par l’employeur deux semaines avant le début de l’action.  
 
Un devis préalable aura été soumis à l’entreprise et son acceptation permettra la rédaction de la convention. 

Les frais d’hébergement, de restauration et de transport du ou des formateurs sont à la charge du SDIS 45. 

Les frais d’hébergement, de restauration et de transport des stagiaires, salariés de l’entreprise, sont à la charge de 
l’employeur. 

 
ARTICLE 4 - MODALITÉS DE PAIEMENT 

L’employeur s’engage, dès réception de l’avis des sommes à payer, à régler le montant de la formation 
conformément aux modalités de paiement indiquées. 

Si l’employeur souhaite que le règlement soit émis par l’OPCO (opérateur de compétences) dont il dépend, il 
s’engage : 

 à indiquer lors de l’inscription et transmettre au SDIS 45 les coordonnées complètes de cet organisme, 

 à faire une demande de prise en charge et faire parvenir au SDIS 45 l’accord de prise en charge avant le 
début de la formation. 

A défaut d’accord de prise en charge le jour de la formation, l’avis des sommes à payer sera émis au nom de 
l’employeur. 

 

Pour la mise en ligne des factures sur la plateforme CHORUS, compléter ci-dessous :  

- le numéro de SIRET de l’organisme ; 

- le numéro d’engagement juridique ; 

- le code service * 

* Si vous ne détenez pas de numéro ou de code, indiquer la mention non obligatoire. 

 

 

 
ARTICLE 5 - CONDITIONS D’ANNULATION 

5-1 DÉLAI DE RÉTRACTATION 

A compter de la date de la signature de la présente convention, l’employeur dispose d’un délai de 10 jours pour se 
rétracter. Il en informe le SDIS 45 par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
5-2 DÉLAI D’ANNULATION 

Le SDIS 45 se réserve la possibilité d’annuler la formation si des circonstances indépendantes de sa volonté l’y 
obligent. 
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ARTICLE 6 – RESPONSABILITÉS 

Le SDIS 45 déclare avoir souscrit une police d’assurance garantissant la responsabilité civile des formateurs.  
Les stagiaires restent couverts par l’employeur en cas de dommages survenus au cours de la formation. 
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ARTICLE 7– DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de la date de signature par les deux parties pour la durée de la 
formation concernée. 
 
 
ARTICLE 8– DIFFÉRENTS ÉVENTUELS 

Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout différend pouvant naître de l’exécution de la présente 
convention. A défaut, les litiges seront portés devant les tribunaux compétents. 

 

 
 
Fait en double exemplaire, 
 
 
à …………………...………….,  le ………………………… 

 
à Semoy, le ………………….……. 

 
Le……………… (fonction) ……………………, 

 
 
 
 
 

Le Président du Conseil d’Administration 
du SDIS 45 

 
 
 
 
 
 
 

  ….……………………………….    ……………………………………  
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CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE (PEINTURE VEHICULES) ENTRE 
LE SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU CHER 

ET LES SDIS du NCVL 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Cher (ci-après dénommé « SDIS 
18 »), dont le siège est situé 224, rue Louis Mallet – 18023 Bourges cédex, représenté par 
Monsieur Patrick BAGOT, président du conseil d’administration, dûment habilité à signer 
cette convention par délibération du conseil d’administration n°  …………………… 
du ……………………, 
Nommé SDIS 18, 
 
Et Chaque SDIS NCVL + SDIS  58 
Nommé SDIS bénéficiaire, 

Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 
     
Les difficultés d’acquérir des véhicules rouges incendie ou approchant, la plupart du temps 
pour les véhicules légers utilitaires, posent aujourd’hui des problèmes aux SDIS.  
Ces derniers sont maintenant contraints de trouver des solutions pour faire peindre ces 
véhicules après acquisition. 
Le SDIS 18 dispose d’une cabine à peinture et bénéficie des services d’un carrossier qui lui 
permettent de surseoir à ces difficultés. 
 
Il est proposé, en dernier recours et après que toutes les solutions de recherche faites 
par les SDIS concernés soient épuisées, que ces véhicules (- de 3.5 t) puissent être 
peints au SDIS 18, moyennant les dispositions qui suivent. 
 
ARTICLE 2 : DISPOSITIONS FINANCIÈRES ET MODALITES D’EXECUTION 
 

1. Dispositions financières 
 
Cette convention repose sur une volonté d’entraide du SDIS 18 vers les SDIS NCVL, en 
premier lieu.  
 
Toutefois, le SDIS 18 n’a pas vocation à assumer financièrement cette prestation réalisée au 
profit d’autres entités. Il sera donc demandé à chaque SDIS concerné de régler un forfait 
prenant en compte : 

- les charges de fonctionnement inhérentes à ces opérations (gaz, électricité..) 
supportées par le SDIS 18 ; 

- les consommables utilisés et indispensables (peintures, vernis, solvants..) acquis par 
le SDIS 18; 

- le temps de travail passé par le carrossier du SDIS 18 sur ces types de travaux ; 
 

Cette participation forfaitaire fera dans un premier temps l’objet d’un devis estimatif qui sera 
actualisé une fois la prestation réalisée. Ce devis devra être validé par le SDIS bénéficiaire 
avant toute prestation.  
Le montant des prestations pourra évoluer en cours d’année en fonction de l’évolution des 
divers tarifs (consommables, énergie…) et des dispositions salariales. 
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2. Modalités d’exécutions : 
 
Un contact sera pris, en amont, par le SDIS demandeur avec le Chef GTLP SDIS 18 (ou son 
adjoint), afin d’évoquer son besoin à venir et d’avoir le recul « nécessaire » à l’organisation 
de ces opérations. 
 
En fonction du volume, et du plan de charge du carrossier SDIS 18, un accord sera trouvé 
sur la période. 
 
Un « échéancier travaux » devra être mis en place par les encadrements des groupements 
techniques. Il tiendra compte des opérations préalables à la mise en peinture des véhicules, 
mais également des opérations postérieures.  
Ce calendrier précisera toutes les modalités organisationnelles. Les ressources humaines 
mises à disposition par les SDIS demandeurs devront y figurer. 
 
ARTICLE 3 : ASSURANCES ET GARANTIES 
  
Le SDIS bénéficiaire devra assurer le ou les véhicules pour les dommages éventuels 
humains/matériels qu’ils pourraient causer. 
Le SDIS 18 devra également intégrer dans son marché d’assurance la couverture des 
dommages potentiels pouvant être causés aux véhicules confiés. 
 
ARTICLE 4 : DATE D’EFFET, RECONDUCTION, MODIFICATION, ET RÉSILIATION DE 
LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à compter de sa signature et sera renouvelée 
tacitement, chaque année, par période de douze mois, sauf avis contraire de l’une ou l’autre 
des parties par courrier simple. 
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant après accord des 
parties. 
 
Il pourra être mis fin à la présente convention, par l’une ou l’autre des parties, par lettre 
recommandée avec accusé réception, au moins un mois avant la date souhaitée et au 
regard des prestations déjà planifiées. 
 
ARTICLE 5 : CONTENTIEUX 
 
Pour tout litige, un accord amiable sera préalablement recherché par les parties. Si aucune 
solution n’est trouvée, le dossier sera transmis au tribunal administratif d’Orléans. 
 
Établie en deux exemplaires originaux, dont un est remis à chaque partie. 
 
Fait à BOURGES, le  
         
 
 

Pour le SDIS 18, 
Le président du conseil d’administration  

du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours du Cher, 

 
 
 

Patrick BAGOT 

Pour SDIS 45  
Le président du conseil d’administration  

du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours du Loiret, 

 
 
 

                          Marc GAUDET 
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En signant la présente convention, vous consentez à ce que les informations personnelles recueillies fassent 
l’objet de traitements informatiques destinées à son instruction.  
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et le Règlement 
Général sur la Protection des Données 2016/679 du 27 avril 2016 s’appliquent à la la présente convention.  
Les informations recueillies permettent :  
- aux agents habilités des services du CD 18, responsable conjoint du traitement, d’instruire la présente 
convention,  
- aux agents habilités des services du SDIS 18, responsable conjoint du traitement, d’instruire la présente 
convention,  
- aux agents de la Paierie départementale du Cher, d’exécuter les opérations comptables, en application du 
présent avenant (si besoin),  
- aux agents du CD 18 d’établir des statistiques, études internes et enquête de satisfaction aux fins d’évaluation 
de la politique publique mise en oeuvre et/ou dans le cadre de l’observatoire territorial (si besoin),  
- aux autorités de contrôle des collectivités territoriales de réaliser leur contrôle (si besoin).  
Un défaut de réponse entraînera des retards ou une impossibilité dans l’instruction de la présente convention. 
En fournissant les réponses, vous consentez à ce que les agents des services mentionnés ci-dessus puissent 
effectuer le traitement de ces informations dans le cadre des objectifs mentionnés ci-dessus.  
Les données personnelles sont conservées pendant la durée n’excédant pas celle nécessaire au regard de leurs 
objectifs. Elles sont traitées dans la limite des délais de prescription applicables.  
Les personnes concernées bénéficient d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation, de 

portabilité de leurs données, d’un droit d’opposition au traitement de celles-ci ainsi que le droit à tout moment 
de retirer leur consentement. Pour ce faire, en ce qui concerne le CD 18, la demande doit être adressée au 
Délégué à la protection des données - Département du Cher - Hôtel du Département - 1 place Marcel Plaisant - 
CS 30322 - 18023 BOURGES Cedex ou via la rubrique « contact » sur https://www.departement18.fr/.  
Les réclamations relatives à la protection de vos données sont à adresser auprès de la CNIL.  

 





 Annexe au rapport n°21 

 

 

 

 

Commune/autres collectivités

(véhicule mis à disposition)

N° Inventaire

SDIS

SDIS45 19841015 00266 MPRGP 25 ARTENAY SIDES MPR 2010 RE 16/06/1984 VENTE

SDIS45 20032935/30334 00602 VTU 95 GOC RENAULT MASTER II  2.5DCI/ 100cv 204 YJ 45 29/03/2004

USAGE POUR PIECES DETACHEES ATELIER 

MECANIQUE DEPARTEMENTAL, ET  A L'ISSUE 

DESTRUCTION PAR UN PROFESSIONNEL

CONSEIL DEPARTEMENTAL 00606 VSR 10 MEUNG S/ LOIRE MERCEDES 609 D 2384 TP 45 19/06/1990 RESTITUTION

RÉFORMES PARC ROULANT SDIS 45 - CASDIS du 12 AVRIL  2023

CODE PARC ENGIN N° ANCIENNE AFFECTATION IMMATRICULATION

Propriété d'origine

LIBELLE VEHICULE
MISE EN 

CIRCULATION
DESTINATION

RÉFORMES DES MATÉRIELS SDIS45

CASDIS DU 12 AVRIL 2023

GROUPE HYDRAULIQUE 1 BEMAEX/ 30296023E0/n° série 023096 2006
DON AUX AUTORITES 

UKRAINIENNES
PUISSANCE 1,25 KW/ AVEC 1 DISTRIBUTEUR & 2 FLEXIBLES

ECARTEUR 1 BEMAEX /2000,1010,E0 2006
DON AUX AUTORITES 

UKRAINIENNES
AVEC CHAINES

CISAILLE 1 BEMAEX 2003
DON AUX AUTORITES 

UKRAINIENNES

VERINS 2 RESCUTECH 2007
DON AUX AUTORITES 

UKRAINIENNES
AVEC 2 SABOTS

TUYAUX 39 EAU & FEU/ VAN RULLEN VENTE 1 PALETTE DIFFERENTES TAILLES : 45X20 (20) - 70X20 (17) - 70X10 (2)

RANGERS 116 TYPE "SAPEUR-POMPIER" /CUIR VENTE PALETTE n° 5 - DIFFERENTS TAILLES

BOTTE 10 TYPE "SAPEURS-POMPIER"/CUIR VENTE PALETTE n° 5 - DIFFERENTS TAILLES

CHAUSSANT 33 TYPE A VENTE PALETTE n° 5 - DIFFERENTS TAILLES

ObservationsTYPE DE MATERIEL QTES
Mise en 

circulation
DestinationMarque/Modèle/N° série





Intitulé Montant HT

VL, petit utilitaire et VTP -3,5 T 225 127,84

VSAV 455 959,50

Châssis cabine PTAC + 3,5 T 855 227,94

Motopompes 35 925,27

Autres 6 973,09

Montant total HT 2 420 753,56                                               

Véhicules 1 579 213,64

Transmission 74 683,61

Habillement 382 611,46

Mobiliers 27 218,59

Matériels Médicaux 16 016,74

Liste des achats effectués via l'UGAP au cours de l'année 2022

Matériels Opérationnels 239 682,55

Licences et matériels  informatiques 101 326,97



MARCHES DE TRAVAUX

MARCHES DE 40 000 HT à 89 999,99 EUROS HT

Objet
Date du 

marché
Attributaires

Construction du CIS de Saint Benoit sur Loire - Charpente métallique 12/09/2022 CM PIOT

Construction du CIS de Saint Benoit sur Loire - Menuiseries 

extérieures/Serrureries
12/09/2022 METAL ALU

Construction du CIS de Saint Benoit sur Loire - 

Cloisons/doublages/plafonds
12/09/2022 BIDET

Liste des marchés conclus en 2022

45700 VILLEMANDEUR

37600 BRIDORE

45700 PANNES

INDICATIONS OBLIGATOIRES

Adresse

Publié sur http://www.marches-publics.loiret.com



MARCHES DE 90 000 à 5 381 999,99 EUROS HT

Objet
Date du 

marché
Attributaires

Construction du CIS de Saint Benoit sur Loire - Gros œuvre 12/09/2022 REVIL

Construction du CIS de Saint Benoit sur Loire - VRD/ Espaces verts 12/09/2022 CLEMENT TP

Construction du CIS de Saint Benoit sur Loire - Electricité 12/09/2022 PERRET

Construction du CIS de Saint Benoit sur Loire - Couverture/Bardage 12/09/2022 BORDILLON

MARCHES DE 5 382 000 EUROS HT et plus

Objet
Date du 

marché
Attributaires

INDICATIONS OBLIGATOIRES

Adresse

INDICATIONS OBLIGATOIRES

Adresse

41300 SALBRIS

45260 LORRIS

45700 PANNES

45500 GIEN

Publié sur http://www.marches-publics.loiret.com



MARCHES DE FOURNITURES

MARCHES DE 40 000 à 89 999,99 EUROS HT

Objet
Date du 

marché
Attributaires

Fournitures sportives 07/06/2022 CASAL SPORT

Fourniture d'huile et de fluides connexes 21/07/2022 FUCHS LUBRIFIANT

Matériels de cardio training 07/06/2022 EXERCYCLE

MARCHES DE 90 000 à 214 999,99 EUROS HT

Objet
Date du 

marché
Attributaires

Consommables DSA - Electrodes 01/02/2022 STRICKER

Mise à disposition de véhicules à la découpe - Secours routier 07/06/2022 INDRA

MARCHES DE 215 000  EUROS HT et plus

Objet
Date du 

marché
Attributaires

Fourniture d'oxygène médicinale 16/07/2022 LINDE

Fourniture de pneumatiques et de prestations associées 07/06/2022
ORLEANS 

PNEUMATIQUES

Matériels de protection respiratoires 22/12/2022 HONEYWELL

67129 MOLSHEIM

Adresse

93420 VILLEPINTE

69330 PUSIGNAN

INDICATIONS OBLIGATOIRES

69304 LYON

45000 ORLEANS

Adresse

INDICATIONS OBLIGATOIRES

INDICATIONS OBLIGATOIRES

75001 PARIS

92500 RUEIL MALMAISON

38090 VILLEFONTAINE

Adresse

Publié sur http://www.marches-publics.loiret.com



MARCHES DE SERVICES

MARCHES DE 40 000 à 89 999,99 EUROS HT

Objet
Date du 

marché
Attributaires

Maintenance des solutions d'impression 01/11/2022

Konica Minolta 

Business Solutions 

Centre Loire 

Hébergement dans le secteur de Montargis 14/03/2022 Joyce events

MARCHES DE 90 000 à 214 999,99 EUROS HT

Objet
Date du 

marché
Attributaires

MARCHES DE 215 000  EUROS HT et plus

Objet
Date du 

marché
Attributaires

Maintenance décennale des moyens élévateurs 03/03/2022 ROSENBAUER

18021 BOURGES

INDICATIONS OBLIGATOIRES

INDICATIONS OBLIGATOIRES

94240 CACHAN

Adresse

Adresse

69330 Meyzieu

Adresse

INDICATIONS OBLIGATOIRES

Publié sur http://www.marches-publics.loiret.com
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SERVICE DÉPARTEMENTAL 
D'INCENDIE et de SECOURS du LOIRET 

 BUREAU du 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 _________________________ 
 

 Réunion du 17 mai 2023 
 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE 
 
 
Le Bureau du Conseil d’administration du Service départemental d’incendie et de secours du 

Loiret, dans sa formation plénière, s’est réuni, sous la présidence de M. Marc GAUDET,  

Président du Conseil d’administration du SDIS, le mercredi 17 mai 2023 à 12h30 en mairie de 

SAINT-BENOIT-SUR-LOIRE. 

 

Étaient présents : 
 

- M. Alain GRANDPIERRE, 1er Vice-président du Conseil d’administration du SDIS ; 

- M. Gilles BURGEVIN, 3ème Vice-président du Conseil d’administration du SDIS ; 

- M. Philippe VACHER, membre supplémentaire ; 

- M. le Colonel H.C Fabrice CHAUVIN, Directeur départemental adjoint ; 

- M. le Médecin Colonel Erik BOQUET, médecin-chef, 

- M. le Lieutenant-Colonel Pierre GAMEL, Directeur des services opérationnels ; 

- M. Sylvain MARTIN, Directeur des services fonctionnels ; 

- Mme Anne-Lise LAFAIX, Cheffe du grpt des Assemblées & de l’Administration Générale. 

 

Étaient absents excusés : 

- Mme Nadia LABADIE, 2ème Vice-présidente du Conseil d’administration du SDIS ; 

- M. le Contrôleur Général Christophe FUCHS, Directeur départemental ; 
 

 
 

Rapport n°1 :  Autorisation donnée au Président de signer la convention d’occupation du site sis 

« LES GRAVEREAUX » du S.M.A.E.P. de CHATEAU-RENARD (45220) pour l’installation 

et l’exploitation de matériel de transmission (Décision n° D2023-C1) 
 

Ce rapport est adopté à l’unanimité.  

 

Rapport n°2 :  Autorisation donnée au Président de signer la convention de partenariat pour 

favoriser la mise en œuvre de mesures de réparations pénales 

 (Décision n°D2023-C2) 
 

Ce rapport est adopté à l’unanimité. 

 

Rapport n°3 : Autorisation donnée au Président de signer la convention de mise à disposition 

d’infrastructures des centres d’incendie et de secours des zones nord, centre et 

sud d’Orléans pour les personnels de la Police Nationale 

 (Décision n° D2023-C3) 
 

Ce rapport est adopté à l’unanimité. 

 
 

Rapport n°4 : Autorisation donnée au Président de signer la convention de mise à disposition 

de la salle de cardio training du centre d’incendie et de secours PITHIVIERS au 

profit des personnels de la sous-préfecture de PITHIVIERS  

 (Décision n° D2023-C4) 
 

Ce rapport est adopté à l’unanimité. 
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Rapport n°5 : Autorisation donnée au Président de signer les actes modificatifs relatifs au 

marché de prestations de nettoyage des locaux – lots 1et 2  

(Décision n° D2023-C5) 

 

Ce rapport est adopté à l’unanimité. 

 

Rapport n°6 : Autorisation donnée au Président de signer un acte modificatif relatif à l’accord-

cadre passé en groupement de commandes entre le Service Départemental 

d’Incendie et de Secours et le Département du Loiret ayant pour objet des 

prestations de maintenance et prestations associées de l’outil de gestion du 

courrier MAARCH (Décision n° D2023-C6) 

 

Ce rapport est adopté à l’unanimité. 

 

Rapport n° 7 : Autorisation donnée au Président de signer l’acte modificatif du lot 10 relatif à 

l’accord-cadre n° PA19GOC05B restauration du personnel du SDIS 

 (Décision n° D2023-C7) 

 

Ce rapport est adopté à l’unanimité. 

 

Rapport n° 8 : Autorisation donnée au Président de signer un acte modificatif au marché 

n°L520SJM04 relatif à la souscription du contrat risques statutaires 

 (Décision n° D2023-C8) 

 

Ce rapport est adopté à l’unanimité. 

 

Rapport n° 9 : Autorisation donnée au Président de signer les actes modificatifs du lot 3 relatifs 

au marché n° PA21BAT05 Construction du Centre d’Incendie et de Secours de 

SENNELY (Décision n° D2023-C9) 

 

Ce rapport est adopté à l’unanimité. 

 

Rapport n° 10 : Autorisation donnée au Président d’ester en justice : Affaire SDIS 45 / M. Nicolas 

TELLIER (Décision n° D2023-C10) 

 

Ce rapport est adopté à l’unanimité. 

 

Rapport n° 11 : Autorisation donnée au Président de signer une convention de partenariat avec 

le Lycée Paul GAUGUIN et la région Centre Val-de-Loire dans le cadre de la 

mise en place de la promotion 2023 du bac professionnel Métiers de la sécurité 

(Décision n° D2023-C11) 

 

Ce rapport est adopté à l’unanimité. 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

Aucune question n’étant soulevée, le Président GAUDET lève la séance à 12h45. 

 

 Le Président, 

 

 

 

 Marc GAUDET 
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